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1RAPPORT DACTIVITÉ 2021

ALLER PLUS LOIN 
POUR PROTÉGER NOTRE SANTÉ

Sans surprise, en 2021, la pollution de l’air en Centre-Val de Loire a été supérieure 
à celle de 2020, année marquée par des restrictions de déplacements très strictes 
liées à la pandémie de Covid. La bonne nouvelle, c’est que ces niveaux de pollution 
ont été plus faibles qu’en 2019. La pollution continue donc de baisser. On ne peut 
que saluer cette amélioration, mais en parallèle les connaissances scientifiques 
sur l’impact sanitaire des différents polluants de l’air progressent et nous invitent 
à aller plus loin. 

En septembre 2021, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a publié de nou-
velles lignes directrices bien plus exigeantes que les précédentes éditées en 2005. 
Le seuil de référence pour l’exposition annuelle aux particules fines PM2,5 a ainsi 
été divisé par deux tandis que celui pour le dioxyde d’azote a été divisé par quatre. 
Ces nouvelles recommandations sont basées sur les études scientifiques publiées 
au cours des quinze dernières années. L’OMS souligne que 7 millions de décès pré-
maturés dans le monde sont attribués chaque année à la pollution de l’air en raison 
de ses impacts aux niveaux respiratoire et cardiovasculaire. Le diabète, les mala-
dies neurodégénératives ou encore certains cancers sont aussi favorisés par les 
polluants que nous respirons, touchant particulièrement les personnes sensibles 
(enfants, personnes âgées…).

Ces nouvelles recommandations de l’OMS nous invitent à réviser nos objectifs. En 
2021, les évaluations par modélisation réalisées par Lig’Air montrent que la popu-
lation de notre Région est exposée pour certains polluants à des niveaux annuels 
supérieurs aux nouveaux seuils de référence, principalement pour les particules 
fines PM10 et PM2,5 et le dioxyde d’azote. Sur les cartes désormais diffusées large-
ment dans les médias ou sur les panneaux à messages variables, la qualité de l’air 
s’affichait d’ailleurs en 2021 plus souvent « mauvaise » que les années précédentes 
en raison du nouveau calcul de l’indice ATMO qui prend mieux en compte l’impact 
des particules les plus fines. Tout cela doit participer à notre prise de conscience 
et susciter l’action.

Lig’Air a déployé depuis quelques années, et en 2021 particulièrement grâce à une 
équipe renforcée, d’importants efforts pour mettre à la disposition de tous et de 
façon efficace les données sur la qualité d’air, sur les émissions de polluants régle-
mentés et de gaz à effet de serre ainsi que sur la consommation et la production 
énergétique. Le nouveau site ODACE est l’un des fruits de ce travail et permet à 
chaque collectivité de disposer des données nécessaires à la prise de décision et à 
l’action. En complément, Lig’Air propose son expertise comme en 2021 à Tours et à 
Orléans dans le cadre de la révision des Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA).

Alors qu’une nécessaire transition s’impose à tous les territoires, la qualité de l’air 
est plus que jamais l’un des critères qui doit orienter les choix stratégiques afin de 
préserver notre santé.

Édito

Gaëlle LAHOREAU, Présidente de Lig’Air
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L E S  FA I T S  M A R Q U A N T S

L’observation 
au service de l’action
LE DISPOSITIF DE SURVEILLANCE

En 2021, Lig'Air a réalisée l'évaluation de la qualité de l'air à l'aide de son dispositif de me-
sures fixes constitué de 25 stations pour les polluants réglementés. Ce dispositif de mesures 
est complété par la modélisation régionale qui permet une évaluation des polluants régle-
mentés (O3, NO2, PM10, PM2,5 et C6H6) sur l’ensemble du territoire régional. De plus, dans les 
six préfectures départementales, les évaluations du dioxyde d’azote, des particules PM10, de 
l’ozone et du benzène sont également réalisées par la modélisation urbaine à haute résolution.
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L’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR

Avec l’allègement des mesures sanitaires 
liées à la pandémie de Covid-19, la circula-
tion automobile s’est intensifiée par rapport 
à 2020. Ainsi les concentrations de dioxyde 

d’azote ont légèrement augmenté d’un peu 
moins de 10% entre 2020 et 2021 (figure 
1). Elles restent cependant en dessous des 
niveaux observés en 2019.

Les niveaux de ce polluant (NO2), en site tra-
fic, s’éloignent de la valeur limite annuelle 
mais présentent toujours un risque de dé-
passement sur les zones à fort trafic routier. 
Ceci est corroboré par la modélisation ur-
baine qui peut montrer des dépassements 
de la valeur limite sur des axes à fort trafic 
non surveillés par la mesure dans certaines 
agglomérations.

Les particules PM2,5 et PM10, ne sont pas 
concernées par des dépassements de valeurs 
limites. Cependant, plusieurs épisodes de pol-
lution aux particules PM10 ont engendrés des 
dépassements du seuil d’information et de 
recommandation (50 µg/m3/24h), sans at-
teindre le seuil d’alerte (80 µg/m3/24h), dans 

tous les départements de la région Centre-Val 
de Loire en février et mars 2021.

Les niveaux de particules PM2,5, désormais 
mesurés sur 15 sites, sont à la baisse depuis 
2013, l’objectif de qualité fixé à 10 µg/m3/an 
n’est dépassé que sur le site trafic de Pom-
pidou (Tours).

Les niveaux moyens annuels observés en 
ozone sont globalement en augmentation 
depuis 2011, de l’ordre d’environ 5%. 
Néanmoins, les concentrations moyennes 
annuelles semblent légèrement en baisse 
depuis 2019, passant de 60 à 54 µg/m3 en 
2021. En raison d’un été pluvieux et plutôt 
frais, aucun dépassement du seuil d’in-
formation et de recommandation n’a été 

enregistré en 2021. La valeur cible relative 
à la protection de la santé humaine et à la 
protection de la végétation n’a pas non plus 
été dépassée. L’objectif de qualité pour la 
protection de la santé humaine et pour la 
protection de la végétation en ozone a par 
contre été dépassé comme tous les ans sur 
la région Centre-Val de Loire.

Pour les autres polluants mesurés (mo-
noxyde de carbone, benzène et plomb), au-
cun dépassement de valeurs limites n’est 
constaté. De même, les concentrations des 
métaux lourds (arsenic, cadmium, nickel) et 
du benzo(a)pyrène sont largement en deçà 
des valeurs cibles.

Figure 1 : Tendance d’évolution des moyennes annuelles par rapport à 2011

01
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L E S  FA I T S  M A R Q U A N T S

INVENTAIRES DES ÉMISSIONS 
POLLUANTES RÉGIONALES

En 2021, l’invenTaire Régional Air-Climat-Energie (TRACE) a entièrement été achevé pour 
les années 2017 et 2018 et actualisé sur un historique depuis 2008. La tendance globale à 
la baisse pour l’ensemble des émissions de Polluants à Effet Sanitaire est confirmée par les 
deux nouvelles années 2017 et 2018 (figure 2).

Figure 2 : Evolution des émissions de SO2, NOx, CO, COVNM, Benzène et NH3 entre 2008 et 2018, à l’échelle régionale, 
hors émetteurs non inclus (base 100 en 2008)

Source : https://www.ligair.fr/media/docutheque/Bilan_inventaire_V3.3_nov2021_VF.pdf
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MESURE DES PESTICIDES DANS L’AIR

Une nouvelle campagne de surveillance des 
pesticides a été menée sur deux sites en 
zone rurale et deux sites en zone urbaine, 
de mi-mai à mi-décembre 2021. L’un des 
sites est consacré à la surveillance nationale 
suite à la Campagne Nationale Exploratoire 
des Pesticides dans l’air ambiant (CNEP) 
qui s’est déroulée en 2018-2019. Au cours 
de la campagne 2021, 94 molécules ont été 
recherchées et 10 662 mesures ont ainsi été 
réalisées.

Cette campagne de mesure a permis la 
détection, tous sites confondus, de 15 
pesticides (6 fongicides, 8 herbicides, 1 in-
secticides) dans l'air ambiant soit 15% des 
molécules recherchées.

Les concentrations les plus fortes ont 
concerné deux herbicides (le prosulfocarbe 
et la pendiméthaline), famille prédominante 
dans le compartiment aérien en termes de 
concentration et très majoritaire à l’automne. 
Ce constat est similaire en zone rurale et en 
zone urbaine.

LA MODÉLISATION 
DES POLLENS

Afin de mettre à disposition des informa-
tions de prévision d’évènements polliniques 
et spatialisées en tout point du territoire, 
Lig’Air a développé un modèle de prévision 
de plusieurs pollens adapté aux situations 
de notre région. Durant cette année 2021, 
Lig’Air a essentiellement travaillé à la mise 
en œuvre d’un redressement statistique 
basé sur les observations et les conditions 
météorologiques des modèles disponibles 
sur la plateforme Copernicus.
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L E S  FA I T S  M A R Q U A N T S

L’accompagnement 
des acteurs
• Une partie de l’année 2021 a été consacrée à la révision des Plans de Protection de l’At-
mosphère (PPA) des deux grandes agglomérations Orléans et Tours. Dans le cadre de ces 
travaux et après la réalisation des états des lieux, Lig’Air a réalisé des scénarios sur l’état de 
la qualité de l’air à l’horizon 2030.

• Lig’Air a également débuté une étude « 
odeur » dans le cadre de la future implanta-
tion d’un méthaniseur à Marigny-les-Usages. 
Un jury de nez riverain a été recruté et formé 
à la reconnaissance des odeurs afin de réali-
ser un diagnostic objectif des perceptions ol-
factives sur la commune. La mise en activité 
du méthaniseur est prévue fin de l’été 2022 
et l’étude se déroulera jusqu’en décembre 
2023. 

• En 2021, Lig’Air a accompagné la collec-
tivité de Tours Métropole Val de Loire pour 
la réalisation d’une partie de son diagnostic 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
concernant les éléments mentionnés dans 
l’arrêté du 4 août 2016 (l’estimation de la 
consommation d’énergie et son potentiel de 
réduction, le diagnostic des concentrations 
des polluants atmosphériques, etc). 

• Pour l’Oreges, le chantier phare de l’année 
2021 a été la refonte du site ODACE (Open 
Data Air, Climat, Energie). D’autre part, 
l’Oreges a mis en ligne le bilan régional de la 
consommation et de la production d’énergie 
issu de l’invenTaire Régional Air-Climat-En-
ergie (TRACE) au mois d’avril 2021. Le bi-
lan local de consommation d’énergie a été 
achevé en 2021 grâce à l’accélération de la 
transition numérique des outils de l’Oreges. 
Le travail sur le bilan local de production 
d’énergie renouvelable a également bien 
avancé notamment grâce à l’ouverture d’un 
second poste pour l’Oreges dans le courant 
de l’année. Ce chantier, priorité pour 2022, 
sera achevé au cours de l’année prochaine.

Figure 3 :  Affiche pour le recrutement 
du jury de nez à Mari-
gny-les-Usages

LA 
COMMUNICATION

• Après la publication de l’arrêté relatif au 
nouvel indice ATMO (paru le 10/07/20), 
Lig’Air a adapté ses outils de communica-
tion et a diffusé le nouvel indice de la qualité 
de l’air dès le 1er janvier 2021 sur son site 
internet www.ligair.fr.

• La plateforme OpenData ODACE, en plus 
de valoriser les données produites par l’Ore-
ges, permet d’accéder à des statistiques an-
nuelles concernant les principaux polluants 
réglementés PM10, Ozone, PM2,5.

• À l’occasion de la Journée Nationale de la 
Qualité de l’Air (JNQA) 2021, Lig’Air a lancé 
une campagne de sensibilisation à la qualité 
de l’air sur les réseaux sociaux. Un post par 
jour a été diffusé sur Facebook et Twitter sur 
la thématique des gestes écoresponsables 
sur des sujets allant de la qualité de l’air 
intérieur à l’économie d’électricité. Le post 
concernant l’achat de produits locaux a tou-
ché 96 personnes.

• Plusieurs formations, conférences et webi-
naires sur la qualité de l’atmosphère ont été 
réalisés en 2021.

L’AMÉLIORATION 
DES 
CONNAISSANCES

• Dans le cadre de l’étude HAPOFERTI (Obé-
sité et infertilités : liens avec deux familles 
de perturbateurs endocriniens environne-
mentaux ?), pilotée par l’INRAE Centre-Val 
de Loire, Lig’Air a apporté son expertise sur 
le compartiment air et a mis à disposition 
les informations spatialisées sur la présence 
des pesticides et des HAP sur les zones de 
l’étude pour évaluer les niveaux d’exposition.
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V I E  D E  L ' A S S O C I AT I O N

Une équipe renforcée
Quatre salariés ont rejoint Lig’Air en 2021 et ont apporté de nouvelles compétences pour 
assurer les nombreuses missions de l’AASQA (Association Agréée pour la Surveillance de 
la Qualité de l’Air). Un renfort bienvenu pour assurer la continuité des activités dans un 
contexte sanitaire toujours complexe et encore mieux collecter et valoriser les données. 
Mme Gaëlle Lahoreau assure désormais la présidence de Lig’Air.

DE MULTIPLES MISSIONS DANS UN 
CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET 
NORMATIF EXIGEANT

Créée en 1996, Lig’Air est l’association ré-
gionale pour la surveillance et l’information 
sur la qualité de l’air dans sa zone de compé-
tence : la région Centre-Val de Loire.

Durant l’année 2021, Mme Gaëlle Lahoreau 
en tant que vice-présidente de la Région 
Centre-Val de Loire a succédé à Mme Alix 
Téry-Verbe à la présidence de Lig’Air (cf. 
annexe 2).

Dans le cadre des dispositions législatives en 
vigueur, notamment précisées par le code de 
l’environnement et les textes pris pour ap-
plication, Lig’Air mène plusieurs missions 
de front :

• évaluer la qualité de l’air et informer le pu-
blic,

• alerter les pouvoirs publics sur les dépas-
sements des seuils,

• accompagner les acteurs et aider à la 
décision pour la préservation de la qualité 
de l’Atmosphère,

• améliorer les connaissances et participer 
aux actions territoriales spécifiques en lien 
avec la préservation de l’atmosphère,

• assurer une transversalité atmosphérique 
(Air, Climat, Energie) par l’animation de 
l’OREGES et son approvisionnement en 
données transversales. 

Les orientations de surveillance sont 
menées en cohérence avec les orientations 
nationales et en tenant compte des priorités 
et recommandations recensées dans le 
Programme de Surveillance de la Qualité de 
l’Air (PSQA). 

Lig’Air est une association : 

• agréée par le Ministère en charge de 
l’environnement pour mener à bien ses 
missions réglementaires de surveillance et 
d’information.

• certifiée ISO9001 pour satisfaire les 
exigences de ses clients en garantissant la 
qualité de ses produits (mesures, modélisa-
tions, prévisions, informations, …)
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Un nouvel arrêté relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de l’air ambiant 
a été édité en avril 2021. Il fixe notamment les modalités de production et de diffusion des 
données de la qualité de l’air pour l’ensemble des AASQA.
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Tableau 1 : Cadre réglementaire général en 2021

Agrément en cours  Agrément du 24/10/19 au 23/10/22

Certification ISO 9001 v 2015  Certification du 31/01/22 au 30/01/25

Nouveaux textes réglementaires 
nationaux parus en 2021

• Plan d’action chauffage au bois paru en juillet 2021 qui 
vise à réduire de 50% les émissions de particules fines 
dues au chauffage au bois domestique.

• Arrêté du 16 avril 2021 relatif au dispositif national 
de surveillance de la qualité de l'air ambiant qui fixe les 
modalités de production et diffusion de données de la 
qualité de l’air par les AASQA.

UN CONTEXTE SANITAIRE 2021 ENCORE COMPLEXE 

En 2021, la Covid-19 a continué de se propa-
ger en France. Pour limiter la circulation du 
virus, le gouvernement a mis en place une 
période de confinement (du 03/04/21 au 
03/05/21). D’autre part, les vagues succes-
sives de contamination ont touché les sala-
riés de Lig’Air, ralentissant significativement 
l’activité.

Le Plan de Continuité de l’Activité (PCA), ini-
tié en 2020 a permis de maintenir l’activité 
de Lig’Air en 2021 et d’assurer la continuité 
des missions essentielles réglementaires des 
mesures, de la surveillance et de l'informa-
tion du public sur la qualité de l’air en région 
Centre-Val de Loire :

• maintenir le fonctionnement des stations 
de mesure de la qualité de l’air,

• calculer et diffuser l’indice quotidien de la 
qualité de l’air et celui du lendemain et du 
surlendemain,

• alerter, informer et accompagner les 
autorités et le public en cas d’épisode de 
pollution,

• diffuser les bulletins hebdomadaires 
polliniques transmis par le RNSA.

Ces missions ont été exercées dans le respect 
des consignes données par le Gouvernement 
en vue de protéger les personnes des risques 

liés à la pandémie en cours et de préserver 
la santé des collaborateurs de Lig’Air 
lors de leurs activités de surveillance et 
d’information :

• l’accueil en présentiel dans nos locaux a 
été maintenu autant que possible,

• le télétravail a été favorisé lors des 
pics de contamination pour les services 
administratifs, études et communication, 
ainsi que pour les stages prévus aux 
services techniques et études.

• les activités du service technique ont été 
entièrement maintenues sur les sites de 
prélèvements. 

EMPLOIS ET STAGES : RENFORT ET NOUVELLES 
COMPÉTENCES

En 2021, Lig’Air a accueilli 4 nouveaux 
salariés : 

• au pôle modélisation pour le développe-
ment de la modélisation haute résolution et 
l’exploitation du nouveau modèle SIRANE, 

• à la communication pour la valorisation 
des données numériques et le développe-
ment de la géomatique, 

• au pôle technique pour assurer la main-
tenance et le fonctionnement des stations 
de mesure,

• et à l’Oreges notamment pour la refonte 
du site ODACE.

Malgré des conditions de travail compliquées 
par la Covid, Lig’Air a également accueilli 
deux stagiaires, au pôle inventaire pour la 
mise en place d’un outil de validation auto-
matique des données et dans la cadre de 
l’étude PESTIFERTI sur les pesticides.
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Surveiller pour protéger 
et comprendre

Les niveaux de polluants 
mesurés sont à la baisse ou 
stables mais la modélisation, 
complémentaire à la mesure, 
permet de localiser les points 
où les seuils sont encore 
ponctuellement dépassés.
La réduction des émissions 
reste donc nécessaire, 
d’autant plus que l’OMS a 
rabaissé en 2021 les seuils 
au-delà desquels un impact 
significatif sur la santé a été 
prouvé. Cela change la donne y 
compris pour la région Centre 
Val-de-Loire dont la totalité 
de la population pourrait 
être exposée à des niveaux 
de pollution supérieurs aux 
recommandations de l’OMS.
L’inventaire des émissions 
spatialisées n’en est que plus 
utile pour agir localement sur 
l’origine des pollutions.

UN DISPOSITIF DE SURVEILLANCE 
TOUJOURS QUESTIONNÉ

UN RÉSEAU OPTIMISÉ SUR 
LA RÉGION CENTRE – VAL DE LOIRE
La figure 4 présente l’état du réseau de 
mesure suivant les 5 Zones Administratives 
de Surveillance (ZAS) au 31/12/21. 

En 2021, la surveillance de la qualité de l’air 
a été assurée par 25 stations permanentes. 
La mesure de PM10 a pris fin à la station La 
Bruyère pour être déplacée sur la station 
de Joué-lès-Tours dans l’agglomération de 
Tours. 

Fin 2020, deux nouveaux sites de mesure 
ont été mis en service, un à Montargis pour 
mesurer les niveaux de fond urbain en ozone, 
oxydes d’azote et particules. L’autre a été 
installé, à Blois, pour mesurer l’impact du 
trafic automobile sur la qualité de l’air. Les 
premiers résultats sont exploitables pour 
cette année 2021.

Figure 4 :  Zonage et implantation des différentes stations de 
surveillance de Lig’Air au 31/12/21

03
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UNE SURVEILLANCE ADAPTÉE POUR L’OZONE 
EN ZONE PÉRI-URBAINE
Afin de répondre à la Directive européenne 
n° 2008/50/CE concernant la mesure de 
l’ozone en zone péri-urbaine, Lig’Air a mené 
une étude visant à comparer les niveaux 
d’ozone en situation de fond périurbaine 
et les niveaux d’ozone en situation de fond 

urbaine sur la ZAR de Blois et la ZAR de 
Chartres et à vérifier par conséquence que 
les stations urbaines déjà présentes sont 
suffisantes pour l’évaluation des niveaux 
d’ozone en situation périurbaine (figure 5).

Des stations mobiles ont été installées en 
zones péri-urbaines et ont mis en évidence 
des niveaux d’ozone très proches de ceux 
mesurés par les stations urbaines déjà im-
plantées.
Ces moyens mobiles de mesure installés 
d’avril à septembre 2021 par Lig’Air, ont 
donc démontré l’équivalence entre les ni-
veaux d’ozone en situation de fond urbaine 
et périurbaine sur les deux ZAR. 
En prenant l’exemple de la ZAR de Chartres 
ci-contre (figure 6), on constate que les 
profils moyens horaires sont compa-
rables entre la station temporaire de Châ-
teauneuf-en-Thymerais et la station ur-
baine (Fulbert). Par conséquent, ce résultat 
confirme la non-nécessité d’implantation 
de nouvelles stations périurbaines sur ces 
ZAR.
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Fulbert Dreux Centre Chateauneuf en Thym

Figure 6 :  Profils moyens horaires en 
ozone en zone urbaine de 
fond et en zone périurbaine 
sur la ZAR de Chartres-
Dreux

Figure 5 : Cartographie des sites temporaires de mesure d'ozone

Les résultats de l’étude ont été transmis 
au LCSQA. Pour aller plus loin, les rapports 
sont consultables sur le site internet de 
Lig’Air, rubrique Publications.
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LA QUALITÉ DE 
L’AIR EN 2021

L’OZONE ET LES PM10 
DÉGRADENT LE BILAN 
RÉGIONAL
Ce bilan est réalisé à partir des données pro-
duites par la mesure et par la modélisation 
ainsi que l’estimation objective.

Le tableau 2 présente la situation de la ré-
gion Centre-Val de Loire par rapport aux 
normes de la qualité de l’air pour l’année 
2021 en fonction de chaque polluant ré-
glementé. Le détail des statistiques par pol-
luant, par méthode de surveillance et par 
zone de surveillance est donné en annexe 1.

En 2021, les polluants les plus problé-
matiques en région Centre-Val de Loire 
sont les particules en suspension PM10 et 
l’ozone O3 au regard des valeurs cibles, et 
des seuils d’information et d’alerte appli-
qués par la réglementation française. Les 
PM2,5 sont également problématiques. Ils ne 
dépassent pas leur valeur limite mais sont 
au-dessus de leur objectif de qualité sur le 
site trafic de la ZAG de Tours. Le dioxyde 
d’azote NO2 reste un polluant « sensible » 
avec des moyennes annuelles dépassant la 
valeur limite en proximité automobile dans 
les agglomérations de Tours et Orléans, ces 
résultats étant obtenus par les outils de mo-
délisation.

POLLUTION 
CHRONIQUE

POLLUTION  
AIGUE SYNTHÈSE

Ozone O3

Dioxyde d’azote NO2

Particules en suspension PM10

Particules en suspension PM2,5

Dioxyde de soufre SO2

Monoxyde de carbone CO

Benzène

Benzo(a)pyrène

Plomb

Arsenic

Nickel

Cadmium

Valeur respectée Risque de dépassement Valeur dépassée
non concerné

Tableau 2 : Situation de la région Centre-Val de Loire par rapport aux normes 
de la qualité de l’air en 2021

Concernant la pollution chronique (indica-
teurs à respecter : les valeurs limites, valeurs 
cibles, objectifs de qualité), aucun dépasse-
ment des valeurs limites n’a été enregistré 
par le dispositif de mesure. Toutefois, les 
objectifs de qualité de l’ozone (protection 
de la santé et de la végétation [AOT40]) et 
des particules en suspension PM2,5 ont été 
dépassés sur certains sites de mesures.
Les objectifs de qualité sont des seuils non 
contraignants. Ils correspondent à des ni-
veaux de concentrations de polluants à at-
teindre à long terme.

En ce qui concerne la pollution aigue (in-
dicateurs à respecter : les seuils d’infor-
mation et/ou d’alerte), les polluants qui 
ont dépassé au moins l’une de ces valeurs 
réglementaires, sur au moins une zone de 
surveillance sont les particules en suspen-
sion PM10. Le bilan complet de ces dépas-
sements est présenté dans la partie « Les 
épisodes de pollution en région Centre-Val 
de Loire ».

Evolutions 2011-2021 

Les concentrations annuelles des polluants pri-
maires (NO2, PM10 et PM2,5) sont en baisse depuis 
2011 (figure 7). Cette évolution traduit la baisse 
des émissions de polluants primaires depuis 10 
ans. L’ozone, polluant secondaire (produit lors de 
journées ensoleillées), en hausse de 2016 à 2019, 
observe une légère diminution ces trois dernières 
années. L'évolution de l'ozone est très dépendante 
de la météorologie en saison hivernale et estivale. 
Les conditions peu ensoleillées de l'été 2021 ex-
pliquent la baisse de la concentration moyenne et 
une baisse du nombre de jours de dépassement du 
seuil de protection de la santé. 
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Figure 7: Evolution des principaux polluants depuis 2011
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DIOXYDE D’AZOTE : 
TENDANCE TOUJOURS À LA BAISSE

L’année 2021 confirme la baisse des ni-
veaux en dioxyde d’azote observée depuis 
2011. On note une baisse significative des 
niveaux en dioxyde d’azote en sites urbains 
trafic de plus de 50% depuis 2011. Les ni-
veaux en sites de fond présentent égale-
ment une baisse, plus modérée, d’environ 
40% depuis 2011 (figure 8). 

Il faut cependant rester vigilant au regard 
de l’évaluation par modélisation qui montre 
toutefois des zones où le risque de dépas-
sement peut encore exister aux abords de 
certains axes routiers. 

L’allègement des mesures de confinement 
en 2021 a entrainé une légère hausse des 
concentrations par rapport à 2020, passant 
de 10 à 13  µg/m3 en concentration maxi-

male de fond. Cependant, les niveaux enre-
gistrés restent en dessous de ceux de 2019.

Les émissions atmosphériques de ce pol-
luant sont aussi à la baisse grâce notamment 
au renouvellement du parc automobile (mo-
torisations thermiques plus performantes 
et au développement des hybrides et élec-
triques) et du développement des mobilités 
alternatives (figure 9).

Figure 9 : Evolution des émis-
sions de NOx en région Centre-
Val de Loire (Source : ODACE)

Figure 8 : Evolution des maximums 
des moyennes annuelles en NO2
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PARTICULES EN SUSPENSION : 
UNE RELATIVE STABILITÉ 

Malgré deux épisodes de pollution en PM10 
dans notre région en février et mars (voir 
épisodes de pollution), les valeurs limites 
annuelles ont été largement respectées. 
Tout comme le dioxyde d’azote, entre 2011 
et 2021, la baisse des niveaux annuels en 
particules en suspension PM10 atteint envi-
ron 36% en sites de fond (depuis 2011) et 
environ 25% en sites urbains trafic. Depuis 
2018, ces niveaux sont stables en site trafic 
comme en site de fond (figure 10).

Figure 10 : Evolution des moyennes annuelles en PM10

Figure 11 : Evolution des émissions de PM10 en région Centre-Val de Loire 
(Source : ODACE)

Figure 12 : Evolution des moyennes annuelles en PM2,5

En 2021, les niveaux en particules en 
suspension restent stables avec une 
très légère augmentation traduisant la 
reprise d’activités entre 2020 et 2021.

À l’instar du dioxyde d’azote, les émis-
sions atmosphériques de ce polluant 
sont aussi à la baisse grâce notamment 
au renouvellement des appareils de 
chauffage et du parc automobile, plus 
performants (figure 11).
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Les particules en suspension PM2,5 ont lar-
gement respecté la valeur limite annuelle 
fixée à 25 µg/m3. L’objectif de qualité (10 
µg/m3 en moyenne annuelle) est dépas-
sé uniquement sur le site urbain trafic de 
Pompidou (Tours, Indre-et-Loire), tout en 
restant à un niveau inférieur à la valeur 
cible de 20 µg/m3.



RAPPORT DACTIVITÉ 2021 / OBSERVER 15

O B S E R V E R

L’OZONE : 
POLLUANT DÉPENDANT DE LA MÉTÉO 

En 2021, les niveaux moyens annuels ob-
servés ont diminué par rapport à 2020, en 
raison d’un été pluvieux et nuageux. Cepen-
dant, depuis 2011, on observe globalement 
une petite hausse des niveaux d’ozone, elle 

est de l’ordre de 4% entre 2011 et cette an-
née 2021 (figure 14). Cette augmentation 
est amplifiée durant les étés caniculaires. 
Les niveaux moyens de ce polluant sont glo-
balement à la hausse depuis 2011.

Figure 14 : Evolution des moyennes annuelles en ozone

Les objectifs de qualité pour la 
protection de la santé humaine et pour 
la protection de la végétation ont été 
dépassés sur plusieurs sites de la région 
sans toutefois dépasser les valeurs 
cibles pour la protection de la santé 
humaine et pour la protection de la 
végétation (tableau 3).

MAXIMUM SITUATION PAR RAPPORT 
À LA RÉGLEMENTATION

Objectif de qualité Santé Humaine (Nombre de jours de 
dépassement du 120 µg/m3/8h) 6 jours

Objectif de qualité Végétation (AOT40) 7 927 µg/m3

Valeur cible Santé humaine (nombre de jours de dépassement du 
120 µg/m3/8h) 17 jours

Valeur cible Végétation (AOT40 en moyenne sur 5 ans) 13 864 µg/m3

Tableau 3 : Nombre de jours de dépassement de l’objectif de qualité et valeur des AOT en 
ozone en région Centre-Val de Loire en 2021

Le seuil d’information et de recommandation n’a pas été dépassé cette année 2021 pour ce polluant.

Les émissions atmosphériques des PM2,5 
sont aussi à la baisse depuis 2008 grâce au 
renouvellement du parc automobile (plus 
performant) mais aussi à l’amélioration des 
techniques de dépoussiérage des fumées 
issues des industries et chaufferies et le re-
nouvellement du parc du chauffage au bois 
résidentiel (figure 13).

Figure 13 : Evolution des émissions de PM2,5 en région Centre-Val de Loire 
(Source : ODACE)
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ZONE NIVEAU MAXIMAL 
JOURNALIER VALEUR LIMITE

ZAG Orléans 9 µg/m3

125 µg/m3 en moyenne 
journalière à ne pas dépasser 

plus de 0,8% du temps

ZAG Tours 7 µg/m3

ZAR Blois 7 µg/m3

ZAR Chartres-Dreux 12 µg/m3

ZR Centre-Val de Loire 13 µg/m3

MÉTAUX LOURDS : NIVEAUX FAIBLES

En 2021 les métaux lourds (arsenic, cad-
mium, nickel et plomb) ont été suivis en 
un site pérenne en situation d’influence 
industrielle de la Zone Régionale (Ba-
zoches-les-Gallerandes/Loiret), confor-
mément au PRSQA. Les métaux sont éga-

lement mesurés sur le site rural national 
EMEP dans le Cher. Les niveaux sont faibles 
et respectent largement les seuils régle-
mentaires (valeur limite de 500 ng/m3/an 
ou de l’objectif de qualité de 250 ng/m3/an 
pour le plomb par exemple). Le site pérenne 

d’influence industrielle représente le risque 
maximum d’exposition aux métaux lourds 
sur l’ensemble de la région. On peut légiti-
mement estimer que les valeurs réglemen-
taires sont largement respectées sur toute 
la région. 

Le monoxyde de carbone est mesuré en 
2021 sur le site urbain trafic de Tours. La 
concentration annuelle enregistrée res-
pecte largement la valeur limite en vigueur 
de 10 mg/m3/8h avec 1 mg/m3/8h. Les va-
leurs sont plutôt stables ces dernières an-
nées (figure 15).

Depuis 2011, la mesure du dioxyde de 
soufre est arrêtée en sites fixes suite à de 
très faibles concentrations enregistrées 
pendant plus d’une dizaine d’années. Le 
suivi quotidien de ce polluant, en tout point 
de la région Centre-Val de Loire, est assuré 
par la modélisation régionale en situation 
de fond issue des plateformes Prev’Air et 
ESMERALDA.

La surveillance de ce polluant a été menée 
par des méthodes d’estimation objective. 
Les niveaux de dioxyde de soufre restent 
très faibles en 2021 et très inférieurs à la 
valeur limite (cf. tableau 4 et annexe 1). 
En 2021, comme durant les années an-
térieures, les concentrations en SO2 res-
pectent l’ensemble des seuils réglemen-
taires. Aucun dépassement n’a été détecté.

Figure 15 : Evolution annuelle des maximums sur 8h en CO

Tableau 4 : Estimations objectives en SO2 sur les différentes ZAS de la région en 2021

DIOXYDE DE SOUFRE : DES SEUILS LARGEMENT RESPECTÉS

MONOXYDE DE CARBONE : FAIBLE ET STABLE
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BENZÈNE : AUCUNE INQUIÉTUDE

Le respect de la valeur limite annuelle en 
benzène (5  µg/m3), polluant cancérigène 
pour l’homme, a été constaté durant l’année 
2021 sur l’unique site de la région Centre-
Val de Loire (Saint-Jean de Braye/Loiret), 
en situation urbaine de fond (figure 16). 
Le niveau relevé a également respecté l’ob-
jectif de qualité fixé à 2  µg/m3 avec une 
moyenne annuelle à 0,5  µg/m3, en baisse 
depuis 2016.
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Figure 16 : Evolution des moyennes annuelles en benzène sur la région Centre-Val de Loire 
de 2016 à 2021 (l’année 2020 a été invalidée suite à la pandémie de Covid)

HAP, TRÈS EN-DESSOUS DE LA VALEUR CIBLE

Parmi les HAP, le benzo(a)pyrène est, à 
l’heure actuelle, le seul hydrocarbure aro-
matique polycyclique réglementé. Ce tra-
ceur du chauffage au bois est suivi sur un 
site urbain de fond, à Saint-Jean de Braye, 
en zone d’agglomération d’Orléans et sur le 
site rural national EMEP dans le Cher (Ver-
neuil). Sa valeur cible annuelle de 1 ng/m3 
(0,001  µg/m3) a été largement respectée 
avec respectivement une moyenne an-
nuelle de 0,15 ng/m3 et de 0,1 ng/m3.

Figure 17 : Evolution des moyennes annuelles en benzo(a)pyrène sur la région Centre-Val de 
Loire de 2016 à 2021 (l’année 2020 a été invalidée suite à la pandémie Covid)
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Modélisation : chaque commune a 
sa station virtuelle
Afin de fournir une information sur la quali-
té de l’air en tout point de la région Centre-
Val de Loire et pas seulement au niveau des 
stations de mesures fixes, Lig’Air a déve-
loppé une méthodologie de calcul : l’outil 
Commun’Air, qui transforme chaque com-
mune de la région Centre-Val de Loire en 
station virtuelle d’évaluation de la qualité 

de l’air en situation de fond tout en prenant 
en compte le redressement des résultats 
avec les données de mesures. Les données 
de modélisation régionale sont toujours is-
sues des plateformes inter-régionale Esme-
ralda et nationale Prév’Air.
Les bilans communaux annuels, calculés 
depuis 2013, concernent l’ensemble des 

indicateurs réglementaires pour l’ozone 
(O3), les particules en suspension PM10 et 
le dioxyde d’azote NO2 en situation de fond 
pour chaque commune de la région Centre-
Val de Loire.

INDICATEURS ANNUELS 
RÉGLEMENTAIRES

VALEURS 
MINIMALES

VALEURS 
MAXIMALES MÉDIANE

COMMUNES 
CONCERNÉES PAR 
UN DÉPASSEMENT

NO2 Moyenne annuelle 4 13 6 0

PM10 Moyenne annuelle 11 15 13 0

O3

Nombre de jours de dépassement de 
50 µg/m3 0 2 2 76,6 %

Concentrations horaires maximales 123 161 131 0

Nombre de jours de dépassement de 
120 µg/m3 sur 8 heures en moyenne sur 

3 ans
3 15 9 0

AOT40 5225 8531 6880 91,5 %

AOT40 en moyenne sur 5 ans 8120 11903 10522 0

Tableau 5 : Indicateurs annuels Commun’Air 2021

Les résultats des statistiques de l’année 
2021 montrent que le niveau de fond maxi-
mal en dioxyde d’azote est situé à 13  µg/
m3 soit un niveau plus de 3 fois inférieur à 
la valeur limite annuelle fixée à 40  µg/m3 
(tableau 5). 
Pour les particules en suspension PM10, la 
moyenne annuelle communale maximale 
est de 15 µg/m3, soit un peu plus de 2,5 fois 
inférieure à la valeur limite annuelle fixée à 
40 µg/m3. 
Concernant les dépassements du seuil d’in-
formation et de recommandation (50  µg/
m3/24h), 1345 communes de la région ont 
été exposées à des concentrations journa-
lières supérieures à 50 µg/m3 de 1 à 2 jours 
au maximum. La valeur limite de 50 µg/m3/j 
est donc respectée puisqu’en dessous des 
35 jours autorisés.
En ce qui concerne l’ozone, 85% des com-
munes ont été exposées à des dépasse-
ments de l’objectif de qualité fixé à 120 µg/
m3 sur 8 heures (figure 18). La valeur cible 
associée à cet objectif (correspondant 
au nombre de jours de dépassement du 
120 µg/m3 sur 8 heures, moyenné pendant 
3 ans, à ne pas dépasser plus de 25 jours 
par an) a été respectée. Cet indicateur a va-
rié de 3 à 15 jours en 2021. 

Figure 18 :  Nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8h 
pour l’ozone en 2021

Concernant l’exposition à la pollution de 
pointe, en 2021, aucune commune (contre 
60 en 2020 et contre 221 communes en 
2019) n’a été soumise à un dépassement 
du seuil d’information et de recommanda-
tion fixé à 180 µg/m3 sur une heure. 

Quant à l’objectif de qualité AOT40 végéta-
tion (indicateur fondé sur des niveaux cri-
tiques d'ozone [> 80 µg/m3/h] pour évaluer 
sur de vastes territoires le risque des dom-
mages à la végétation des suites de la pollu-
tion de l'air par l'ozone) fixé à 6000 µg/m3, 
il a été dépassé sur un peu plus de 90 % des 
communes de la région.
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Les nouvelles lignes directrices 
de l’OMS changent la donne en 
région Centre Val-de-Loire

Le 22 septembre 2021, l’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) a publié ses nouvelles 
lignes directrices pour les particules (PM10 et 
PM2,5), le dioxyde d’azote (NO2), l’ozone (O3), 
le monoxyde de carbone (CO) et le dioxyde 
de soufre (SO2) (tableau 6). Les données ac-
cumulées par l’organisation montrent que la 
pollution atmosphérique a des effets néfastes 
sur la santé à des concentrations encore plus 
faibles que ce qui était admis jusqu’alors. Pour 
s’adapter à ce constat, l’OMS a abaissé la qua-
si-totalité de ses seuils de référence.
Suite à la sortie de ces nouvelles lignes direc-
trices de l’OMS, Lig’Air a évalué par modélisa-
tion l’exposition de la population de la région 
Centre-Val de Loire à ces nouveaux seuils an-
nuels préconisés pour le NO2 et les particules 
PM10 et PM2,5 et les a comparés à ceux qui 
étaient préconisés depuis 2005. La comparai-
son a été réalisée sur l’année 2021.

Le nombre de personnes exposé à des 
concentrations annuelles en fond en PM2,5 
supérieures à 5 µg/m3 a été évalué à partir 
d'une modélisation régionale. Les particules 
ont de multiples origines et peuvent être 
transportées loin des sources d’émissions. 
100% de la population de la région Centre-
Val de Loire est exposée à des niveaux de 
pollution en fond supérieurs aux nouvelles 
préconisations OMS pour les PM2,5 (contre 
0% avec l’ancien seuil).

Le nombre de personnes exposé à des 
concentrations annuelles en PM10 supé-
rieures à 15 µg/m3 a été évalué à partir 
d'une modélisation régionale. Les particules 
ont de multiples origines et peuvent être 
transportées loin des sources d’émissions. 
61% de la population de la région Centre-
Val de Loire est exposée à des niveaux de 
pollution supérieurs aux nouvelles préconi-
sations OMS pour les PM10 (contre 0% avec 
l’ancien seuil).

Le nombre de personnes exposé à des concen-
trations annuelles, en situation de fond, en NO2 
supérieures à 10 µg/m3 a été évalué à partir 
d'une modélisation régionale basse résolution.
Ce type de modélisation montre que le nombre 
de personnes exposées est de l’ordre de 7%. 
Toutefois, la modélisation haute résolution 
(situation de fond et de proximité) montre que 
25% de la population de la région Centre-Val 
de Loire est exposée à des niveaux de pollu-
tion supérieurs aux nouvelles préconisations 
OMS pour le NO2.

Tableau 6 : Nouvelles lignes directrices de l'OMS

Figure 19 : Population exposée aux PM2,5 
sur une année type (2021) selon la valeur 
limite (seuil réglementaire en vigueur), le 
seuil OMS 2005 et le seuil OMS 2021

Figure 20 : Population exposée aux PM10 sur 
une année type (2021) selon la valeur limite 
(seuil réglementaire en vigueur), le seuil 
OMS 2005 et le seuil OMS 2021

Figure 21 : Population exposée aux NO2 sur 
une année type (2021) selon la valeur limite 
(seuil réglementaire en vigueur), le seuil 
OMS 2005 et le seuil OMS 2021
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Inventaires régionaux d’émissions 
spatialisées : cartographier les 
sources de pollution
Afin d’appuyer les services de l’Etat et les 
Collectivités Territoriales dans les enjeux 
Air-Climat-Energie, Lig’Air produit des don-
nées transversales qu’il met à leur disposi-
tion. Ces données sont mises régulièrement 
à jour (tous les 2 ans) à l’aide de l’outil 
TRACE (invenTaire Régional Air Climat Ener-
gie). La mise à jour produite en 2021 traite 
les années de référence 2008 à 2018. Elle 
concerne la réactualisation des émissions 
des polluants atmosphériques (PES et GES) 
et des consommations énergétiques.

Durant l’année 2018, les territoires de la 
région Centre-Val de Loire contribuent de 
façon directe à environ 4% des émissions 
nationales de gaz à effet de serre. Pour les 
polluants à effets sanitaires (COVNM, NOx, 
particules en suspension, …), les contribu-
tions aux émissions métropolitaines varient 
de 3% à 6%.

Les émissions peuvent être spatialisées et 
représentées sur une carte :
Connaitre la localisation des émissions per-
met de cibler précisément les actions de ré-
duction, de modéliser la concentration des 
polluants dans l’air et les impacts sanitaires 
et environnementaux associés.
Les calculs d’émissions dans TRACE sont 

effectués au niveau communal, certaines 
sources industrielles et tronçons routiers 
pouvant être localisés plus précisément. 
Pour alimenter ses outils de calculs fine 
résolution, Lig’Air cadastre les émissions : 
il s’agit de répartir géographiquement les 
émissions sur un maillage régulier, en uti-
lisant des données cartographiques et des 
hypothèses. Les contraintes liées à l’éten-
due géographique de la région et aux ca-
pacités informatiques ont conduit à retenir 
une résolution de 500 mètres pour les ca-
dastres d’émissions réalisés.

POUR LA CARTE 
DES NOX

Les oxydes d’azote (NOx = NO + NO2) sont 
des traceurs de la pollution liée au trafic 
routier. Le cadastre met en évidence les 
axes routiers de la région, en particulier les 
axes les plus fréquentés par les véhicules 
particuliers et les poids lourds (les auto-
routes A10, A11, A20, A71 ; la nationale 
N12 ; le réseau routier des plus denses ag-
glomérations).

Figure 22 : Cadastre des émissions de NOx 
(en tonne par an) pour l'année 2018
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POUR LES GAZ À 
EFFET DE SERRE

Les émissions de gaz à effet de serre sont liées 
principalement aux combustions industrielles 
et domestiques ainsi qu’aux transports. Le 
méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O) 
émis par les pratiques agricoles complètent ces 
émissions, puis dans une moindre mesure les 
substances fluorées utilisées dans les secteurs 
de la réfrigération et de la climatisation.

POUR LES COVNM

Les COVNM sont des polluants multisources 
mais majoritairement émis par des processus 
naturels (forêts, zones boisées, …). Les émis-
sions les plus élevées sont localisées dans les 
zones forestières (Sologne, forêt d’Orléans, 
parc de Chambord, Parc naturel régional de la 
Brenne).

Figure 23 : Cadastre des émissions de GES 
(en tonne par an) pour l'année 2018

Figure 24 : Cadastre des émissions de COVNM 
(en tonne par an) pour l'année 2018
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Pesticides : 
un nouveau site en zone céréalière
En 2021, Lig’Air a ouvert un nouveau site de 
surveillance des pesticides en Beauce, sur 
la commune de Bazoches-les-Gallerandes.

De plus, le site d’Orléans-Saint Jean, site 
urbain, continue d’intégrer le suivi national 
mis en place et financé par le ministère de la 
transition énergétique en 2021. 
La période de surveillance s’est déroulée 
en 2021, de fin mars à début décembre sur 
quatre sites de mesures : 
• 2 sites urbains sur les agglomérations 
d’Orléans et de Tours, 
• 1 site rural de fond en zone viticole dans 
l’Indre-et-Loire (Bourgueil),
• 1 site rural de fond en zone grande 
culture céréalière dans le Loiret.

La campagne 2021 a permis de détecter 26 
pesticides (13 fongicides, 10 herbicides, 2 
insecticides et 1 corvicide) au moins à une 
reprise sur l’un des sites de mesures. 

Parmi ces 16 substances actives, 5 d'entre 
elles sont communes à l'ensemble des sites : 
Chlorothalonil (herbicide), Cyprodinil (fon-
gicide), Diflufénicanil (herbicide), Fenpropi-
dine (fongicide), Metazachlore (herbicide), 
S-Metolachlor (herbicide), Pendimethaline 
(herbicide), Propyzamide (herbicide) Pro-
sulfocarbe (herbicide), Triallate (herbicide) 
et l’Anthraquinone (corvicide) 

Parmi les substances les plus souvent me-
surées dans l’air et dont les concentrations 
ont été les plus fortes, deux herbicides pré-
dominent :
• Le prosulfocarbe
• La pendiméthaline
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La tendance observée ces dernières années 
se confirme : avec une prédominance de 
la famille des herbicides dans le compar-
timent aérien en terme de concentration 
et très majoritairement à l’automne. Ce 
constat est similaire en zone rurale comme 
en zone urbaine. Toutefois les niveaux ob-
servés en zone rurale influencée par les 
grandes cultures enregistrent des niveaux 

beaucoup plus importants (jusqu’à 46 ng/
m3 en prosulfocarbe du 15 au 22 novembre 
2021 sur le site Bazoches-les-Gallerandes).
L’été 2021 ayant été très humide, la pré-
sence de fongicides dans l’air a égale-
ment été plus importante. Ceci est obser-
vé notamment avec des concentrations en 
fenpropidine quantifiée sur tous les sites de 
surveillance. 

Pour en savoir plus : rapport complet : 
Contamination de l’air par les produits phy-
tosanitaires en région Centre-Val de Loire 
– Année 2021 téléchargeable sur internet : 
www.ligair.fr > Publications > Polluants non 
réglementés > Pesticides

Figure 25 : Charge cumulative en pesticides sur les 4 sites de la région Centre-Val de Loire en 2021
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Pollution allergo-pollinique : 
le Loiret à son tour touché par 
l’ambroisie
La pollution pollinique est suivie en trois 
points de la région Centre-Val de Loire : 
Bourges – Orléans – Tours. Le capteur de 
Bourges est géré par Lig’Air depuis 2009. 
Lig’Air a également pris en charge la ges-
tion de la pose et de la dépose du capteur 
d’Orléans installé sur le toit de l’hôpital 
d’Orléans depuis 2016.

La période de prélèvements des pollens a 
commencé vers la mi-février pour se ter-
miner fin septembre. Les comptages du 
capteur de Bourges ont été réalisés par le 
RNSA. 

Les bulletins hebdomadaires, réalisés par 
le RNSA, des 3 sites de la région sont mis 
en ligne sur www.ligair.fr tous les vendredis 
midi.

Figure 26 : Indices polliniques sur les 3 sites de la région Centre-Val de Loire en 2021

La figure 26 montre que l’indice pollinique 
maximal de 5 a été observé au printemps 
2021 à cause des pollens de bouleau, puis à 
la fin du printemps et au début de l’été avec 
les graminées. Ce profil saisonnier est clas-
sique sur notre région. A noter qu’à partir de 
la fin août, le sud de la région mais égale-
ment désormais aussi le Loiret est impacté 
par une plante très allergisante : l’ambroi-
sie. Le pollen de cette plante envahissante 

est de plus en plus souvent observé dans la 
région Centre-Val de Loire. Enfin les niveaux 
de pollens dans l’air, tout pollens confon-
dus, redescendent très vite dès la fin du 
mois d’août.
Afin d’offrir une information anticipée, 
Lig’Air travaille sur la prévision d’une infor-
mation pollinique (cf. chap. amélioration 
des connaissances).
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Guider et objectiver 
les transitions
SURVEILLER ET ALERTER EN 
SITUATION DE CRISE

DEUX ÉPISODES DE POLLUTION 
EN RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE EN 2021
Le seuil d’information et de recommandation 
a été dépassé les 24 et 25 février dans les 
départements du Cher, de l’Indre, du Loir-
et-Cher et du Loiret, en raison d’un apport 
important de sable saharien (figure 27) 
cumulé à des conditions anticycloniques 
continentales propices à l’accumulation 
des polluants émis par les transports et les 
chauffages. Une alerte sur persistance avec 

le dépassement du seuil d’information et de 
recommandation pendant au moins deux 
jours consécutifs a été déclenchée dans les 
départements du Cher, de l’Indre, du Loir-et-
Cher et du Loiret le 25 février. 

Le dernier épisode aux particules en suspen-
sion pour l’année 2021 a été observé le 03 
mars, touchant l’Eure-et-Loir et le Loiret. 

Lig’Air accompagne les acteurs 
publics et privés dans la 
nécessaire transition engagée 
tant pour le climat que pour 
l’indépendance énergétique 
tout en préservant la qualité 
de l’air de la Région. Les 
données transversales air-
climat-énergie mesurées 
et collectées par Lig’Air et 
par l’Oreges, observatoire 
dont l’association assure 
l’animation, ont pour cela à 
nouveau été confortées grâce 
à la mobilisation de moyens 
humains supplémentaires. La 
nouvelle plateforme ODACE est 
l’un des fruits de ces efforts et 
améliore l’accès pour tous à 
ces données.
Lig’Air se tient aussi au côté des 
pouvoirs publics et des acteurs 
territoriaux pour alerter en cas 
d’épisode de pollution mais 
aussi explorer la problématique 
de l’air intérieur.

Figure 27 : Ciel sur Orléans en présence de poussières sahariennes

04

AUCUN ÉPISODE D'OZONE
Pour l’ozone, autre polluant occasionnant 
régulièrement des épisodes de pollution sur 
la région, l’été 2021 pluvieux et frais pour la 
saison, a eu pour effet de maintenir des ni-
veaux assez bas. Ainsi aucun dépassement 
des valeurs réglementaires n’a été observé 
pour ce polluant estival.

En conclusion, le seuil d’information et de 
recommandation a été dépassé au maxi-
mum 4 jours en site trafic pour les parti-
cules en suspension PM10 (50 µg/m3/24h) 
(tableau 7). Aucun seuil d’alerte n’a été dé-
passé en 2021.
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PUF : Péri Urbain de Fond      
RNF : Rural National de Fond
RRF: Rural Régional de Fond

UF : Urbain de Fond
UT : Urbain Trafic

Type de 
station

Ozone Particules en suspension PM10

Nombre de jours 
dépassement 

du seuil 
d'information

Nombre de jours 
dépassement du 

seuil d'alerte

Nombre de jours 
dépassement 

du seuil 
d'information

Nombre de jours 
dépassement 

du seuil d'alerte

CHER 
18

Bourges Leblanc UF 0 0 2 0

Bourges Baffier UT 2 0

Verneuil RNF 0 0

EURE-ET-LOIR 
28

Chartres Fulbert UF 0 0 2 0

Dreux Centre UF 0 0 0 0

Saint-Rémy-sur-Avre UT 1 0

Oysonville RRF 0 0

INDRE 
36

Châteauroux sud UF 0 0 2 0

Montierchaume PUF 0 0

Faverolles RRF 0 0

INDRE-ET-LOIRE 
37

Joué-lès-Tours UF 0 0 2 0

Tours périurbaine PUF 0 0

Tours Pompidou UT 0 0

LOIR-ET-CHER 
41 Blois Nord UF 0 0 2 0

LOIRET 
45

Orléans La Source UF 0 0 2 0

Saint-Jean de Braye UF 2 0

Orléans Gambetta UT 4 0

Marigny-lès-Usages PUF 0 0

Montargis UF 0 0 2 0

Tableau 7 : Bilan des dépassements des seuils d’information et de recommandation et d’alerte en 2021

ACCOMPAGNER LES ACTEURS INSTITUTIONNELS 
DANS L’ATTEINTE DE LEURS OBJECTIFS

• LES PLANS DE PROTEC-
TION DE L’ATMOSPHÈRE
Les Plans de Protection de l’Atmosphère 
(PPA) définissent les objectifs et les me-
sures permettant de ramener, à l’intérieur 
des agglomérations de plus de 250 000 
habitants, les concentrations en polluants 
atmosphériques à un niveau inférieur aux 
valeurs limites réglementaires.

Lig’Air a participé, comme expert, aux dif-
férentes réunions mises en place dans le 
cadre de la révision des PPA de Tours et 
Orléans (Copil, Cotech et GT).
En 2021, l’expertise de Lig’Air, notamment 
en matière de modélisation prospective, 
a été sollicitée pour la quantification des 
émissions de NOx, PM10 et PM2,5 à l’horizon 
2030 et à l’évaluation de la qualité de l’air 
par modélisation sur les périmètres du PPA 
de Tours et du PPA d’Orléans en réalisant 
le scénario tendanciel (Avec Mesures Exis-
tantes AME2021) national à l’horizon 2030.

L’estimation des émissions, suivant le scé-
nario tendanciel 2030, indique que les pla-
fonds d’émissions nationaux définis dans 
la directive NEC (2001/81/CE) et le plan 
particules ne seront pas respectés pour 
les émissions de particules en suspension 
PM2,5. L’objectif des deux PPA en termes de 
réduction des émissions de PM2,5 ne serait 
pas atteint sans actions supplémentaires 
comme le montre le tableau 8.
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Tableau 8 : Comparaison des émissions par rapport aux objectifs de réduction 
fixés à l’horizon 2030 pour le PPA d’Orléans (à gauche) et pour le PPA de Tours (à droite)

NOx (tonnes) PM2,5 (tonnes) PM10 (tonnes)

ORLÉANS TOURS ORLÉANS TOURS ORLÉANS TOURS

Emissions références 2019 2119 2896 369 593 466 789

Emissions tendancielles 2030 1035 1604 267 415 362 609

Evolution tendancielle 
2019-2030

-51,1 % -44,6 % -27,6 % -30 % -22,4 % -22,7 %

Objectifs de réduction 
des émissions -42 % -43 % Pas d'objectifs

Concernant la qualité de l’air, les simulations 
numériques suivant le scénario tendanciel 
2030, montrent une diminution généralisée 
des concentrations en NO2 sur l’ensemble des 
périmètres des deux PPA (figure 28).

Figure 28 :  Cartographies des concentrations 
annuelles en NO2 suivant le scénario 
« tendanciel 2030 » sur le périmètre 
PPA d’Orléans (en haut) et sur le 
périmètre de Tours (en bas)
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Lig’Air a participé à des groupes de travail 
impliquant tous les acteurs concernés par 
la qualité de l’air sur les thématiques mo-
bilité, chauffage résidentiel et activités 
économiques. Afin de satisfaire les objectifs 
fixés dans les deux PPA, plusieurs phases 
de concertation ont permis de définir 16 

actions locales définies pour le périmètre 
du PPA d’Orléans et 24 actions locales pour 
le périmètre du PPA de Tours. Ces actions 
visent la réduction des émissions des NOx 
et des particules en suspension de tous les 
secteurs d’activité impliqués dans la dégra-
dation de la qualité de l’air.

Lig’Air procèdera au cours de l’année 2022 
à l’évaluation de l’impact de ces actions sur 
la qualité de l’air en réalisant un scénario 
tendanciel et prenant en compte la mise en 
place d’actions de réduction locales.

• PLAN CLIMAT AIR-ENERGIE TERRITORIAL (PCAET)
Outre la production des données néces-
saires aux diagnostics Plan Climat 
Air-Energie Territorial (PCAET) et à leur 
diffusion aux collectivités, les nouvelles 
compétences, développées par Lig’Air il y 
a quelques années, sont mises à la dispo-
sition des collectivités qui sont concernées 
par la réalisation d’un diagnostic PCAET. 
Durant l’année 2021, la collectivité de 
Tours Métropole Val de Loire a été accom-
pagnée par Lig’Air pour la réalisation d’une 
partie de son diagnostic PCAET (22 com-
munes / 294 000 habitants).

Cet accompagnement a concerné certains 
éléments de diagnostic comme mention-
nés dans l’arrêté du 4 août 2016 relatif au 
PCAET : 
> L’estimation de la consommation 

d’énergie et son potentiel de réduction ;
> La facture énergétique du territoire ;
> L’estimation des émissions de Gaz à Effet 

de Serre (GES) et de Polluants à Effets 
Sanitaires (PES) et leurs potentiels de 
réduction ;

> Diagnostic des concentrations des 
polluants atmosphériques ;

> L’estimation de la séquestration carbone 
et son potentiel de développement.

Figure 29 :  Bilan des consommations énergétiques et des émissions de Gaz à Effet de Serre 
par secteurs d'activité sur le territoire de Tours Métropole

Lig’Air reste à la disposition des collec-
tivités qui souhaitent être accompagné 
pour la réalisation de leurs diagnostics Cli-
mat-Air-Energie.
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• PLAN RÉGIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 3 (PRSE 3) : 
PESTICIDES EN AIR INTÉRIEUR
En 2019, Lig’Air a lancé une étude sur la 
mesure de pesticides dans des habitations 
et des établissements recevant le public en 
zone agricole. Cette étude est une action 
du 3ème Plan Régional Santé-Environne-
ment (PRSE3) et est intégrée au PRSQA de 
Lig’Air. L’objectif est d’approcher le com-
portement des produits phytosanitaires en 
air intérieur améliorant ainsi les connais-
sances sur ces polluants dans les espaces 
clos.  

L’étude a été menée durant l’automne 
2019 et le printemps 2021 sur 3 sites en air 
intérieur (2 habitations et une école élémen-
taire) et sur un site en air extérieur localisé 
dans la cour de l’école. Les prélèvements 
ont été réalisés sur un pas hebdomadaire si-
multanément sur les 4 sites étudiés. Ils ont 
été réalisés sur la base de 2 méthodologies 
distinctes l’une active visant l’échantillon-
nage des phases gazeuses et particulaires 
et l’autre dédiée uniquement aux pous-
sières présentes sur le sol en air intérieur. 
Cette étude a été perturbée par la mise en 
place de confinements liés à la pandémie 
mondiale (COVID19) qui ont entraîné le re-
port sur 2021 de la campagne de mesures 
prévue initialement au printemps 2020.

Au total, 106 molécules ont été recherchées 
en air intérieur comme en air extérieur du-
rant les 8 semaines étudiées (3 semaines à 
l’automne 2019 et 5 semaines au printemps 
2021). Les molécules observées en air 
extérieur sur le site de Saint-Hilaires-Saint-
Mesmin (10 substances) sont généralement 
observées sur les autres sites de suivi des 
pesticides en région Centre-Val de Loire, en 
particulier le site de Saint-Jean de Braye 
(Loiret) et à des niveaux comparables.

Sur les 106 molécules recherchées, 18 
substances ont été quantifiées sur l’en-
semble de l’étude (tous sites confondus 
intérieurs comme extérieur). Six molécules 
ont été observées en air intérieur et en air 
extérieur : anthraquinone, diflufenicanil, 
fenpropimorphe, pentachloroanisole, pro-
sulfocarbe, triallate. Parmi ces 6 molécules, 
seulement 4 d’entre elles sont encore uti-
lisées en tant que produit phytosanitaire. 
Les concentrations de ces 4 molécules sont 
globalement inférieures ou égales en air in-
térieur à celles enregistrées en air extérieur 
laissant ainsi entendre que la source de ces 
substances est plutôt externe.

L’anthraquinone, corvicide interdit à l’utili-
sation, fait aussi parti de la famille des HAP 
(Hydrocarbure Aromatique Polycyclique) 
dont la combustion peut être considérée 
comme étant sa principale source d’émis-
sion intérieure comme extérieure. Le 
pentachloroanisole a été observé une seule 
fois en air extérieur à une concentration 
proche de la limite de quantification alors 
qu’il a été observé à plusieurs reprises dans 
les différents espaces clos.

En air intérieur, 12 pesticides ont été quan-
tifiés sur l’ensemble des échantillons, tous 
sites confondus. Sur chaque prélèvement, 
des pesticides ont été quantifiés. La nature 
ainsi que les niveaux varient d’un prélève-
ment à un autre. Cette présence montre 
que l’air intérieur n’est pas exempt de ces 
polluants et que nous respirons ces pro-
duits aussi bien en air extérieur qu’en air 
intérieur. Le nombre de molécules obser-
vées en air intérieur est supérieur à celui en 
air extérieur (10). 

Parmi les 12 molécules, 6 d’entre elles 
ont été observées en air intérieur et en air 
extérieur, les 6 autres ont été observées uni-
quement en air intérieur (Diphénylamine, 
Lindane, Pentachlorophénol, Permethrine, 
Pipéronyl butoxide,Tolylfluanide). Toutes 
ces molécules, à l’exception de la Pipéro-
nyl butoxide qui a été observée uniquement 
dans le logement P2, sont interdites à 
l’usage agricole. 
La diphénilamine, composé interdit à 
l’usage agricole mais encore utilisé dans la 
fabrication de nombreux matériaux, a été 
observée sur les 3 espaces clos.
Le permethrine, composé utilisé dans les 
produits antiparasitaires a été observé dans 
la classe et dans l’une des habitations (P2). 
Ce dernier logement renferme aussi les 4 
autres pesticides et en particulier le lindane 
dont les concentrations étaient parmi les 
plus élevées que Lig’Air ait mesuré (en air 
extérieur). Le lindane est un insecticide in-
terdit depuis 1998 et qui a été aussi utilisé 
dans le traitement du bois. 

La présence de ces pesticides uniquement 
en air intérieur, implique la présence de 
sources internes de ces composés dans ces 
espaces clos. Ces sources peuvent être liées 
au bâtiment (charpente, poutres, peintures, 
…) ou aux éléments meublants (meubles, 
fauteuils, …) ou encore aux activités des 
occupants (bricolage, traitement des ani-
maux, traitement antipoux,…).

Parmi les 12 substances observées en air 
intérieur, 3 d’entre elles, à notre connais-
sance, n’ont jamais été recherchées 
au niveau national en air intérieur (an-
thraquinone, pentachlorianisole, triallate). 
En dehors du triallate, utilisé sur les grandes 
cultures, les 2 autres sont interdites à 
l’usage agricole. Une information sur la pré-
sence de ces molécules en air intérieur au 
niveau national sera faite par Lig’Air afin de 
généraliser la recherche de ces molécules 
dans les futures études en air intérieur. 

Les résultats de cette étude peuvent être 
considérés comme un aperçu de la présence 
et de la caractérisation des pesticides en 
air intérieur. Ils ne sont pas généralisables 
à l’ensemble des espaces clos qui se dis-
tinguent chacun par sa construction, son 
aération, par les activités de ses occupants 
et par son environnement. Des études com-
plémentaires sur ce sujet sont nécessaires 
afin d’améliorer les connaissances en dis-
tinguant les espaces clos par leur activité et 
par leur structure. 

Pour limiter l’accumulation des polluants 
provenant de sources structurelles (bois par 
exemple) ou d’activité humaine (utilisation 
d’antiparasitaires…), Lig’Air recommande 
la mise en place d’un système de VMC et, 
a minima, une bonne aération des pièces 
par ouverture des fenêtres lors d’activités 
émettrices de polluants, dans l’idéal, une 
aération des espaces clos est conseillée 
quotidiennement pendant 20 mn.
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ACTEURS INDUSTRIELS : UN SUIVI RASSURANT

• SURVEILLANCE DES RETOMBÉES PARTICULAIRES 
(DIOXINES ET FURANES ET MÉTAUX LOURDS) 
CAMPAGNE DE SURVEILLANCE 2021 À SARAN (LOIRET)
La surveillance de l’Unité de Traitement des 
Ordures Ménagères de Saran est menée 
chaque année depuis 2005. Elle consiste 
à réaliser des mesures de dioxines et fu-
ranes ainsi que de métaux lourds dans les 
retombées atmosphériques autour de l’in-
cinérateur. Un point de mesures est égale-
ment mis en place pour le suivi des métaux 

lourds dans l’air ambiant. La campagne de 
mesures s’est déroulée du 02 septembre au 
04 novembre 2021 sur 5 sites implantés sur 
les communes de Saran, Ingré et Chevilly. 
Pour les dioxines et furanes, les équivalents 
toxiques calculés en 2021 présentent des 
niveaux relativement faibles mais tout de 
même plus élevés que ceux de 2020. Ils 

sont cependant plus faibles qu’en 2019. 
D’une manière générale, les équivalents 
toxiques enregistrés sur l’ensemble des 
sites sont faibles et largement inférieurs 
aux niveaux rencontrés sur d’autres sites 
français (figure 30). 

Figure 30 :  Equivalents toxiques mesurés 
sur les 4 sites de surveillance 
autour de l’UTOM de Saran 
(Loiret) de 2015 à 2021

Figure 31 :  Concentrations en métaux 
lourds dans les retombées parti-
culaires en µg/(jour.m²) pour les 
campagnes de 2015 à 2021 sur 
le site S1.

En ce qui concerne les métaux lourds dans 
les retombées atmosphériques, le zinc reste 
le polluant prépondérant (figure 31). Pour 
les métaux lourds dans les particules en 
suspension (PM10), les concentrations des 
4 éléments normés en air ambiant, Pb, As, 
Cd et Ni, restent bien inférieures au regard 
de la réglementation en vigueur.

POUR EN SAVOIR PLUS :
Rapport complet : Campagne de 
surveillance des dioxines et furanes à 
Saran (Loiret) en 2021 téléchargeable sur 
internet : 

www.ligair.fr > Publications > Polluants 
non réglementés > Dioxines et furanes
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L’OREGES

L’animation de l’Observatoire Régional 
de l’Energie et des Gaz à Effet de Serre 
en région Centre-Val de Loire (OREGES) 
a été confié à Lig’Air depuis 2013 par les 
membres fondateurs de cet observatoire 
(Région CVL, ADEME et DREAL CVL). En 
2021, les données collectées par l’Oreges 
ont à nouveau été fournies à de nombreux 
partenaires. De plus, le bilan de consomma-
tion d’énergie communal issu de TRACE et 
le bilan régional Oreges ont été produits en 
totale synergie.

• Organisation
Le comité de pilotage de décembre 2020 a 
acté la poursuite d’un fonctionnement avec 

des moyens humains à hauteur de 2 équi-
valents temps plein sur 2021. Une nouvelle 
salariée a rejoint l’Oreges mi-février 2021 
avec les missions d’appui à la production de 
données d’inventaire et d’appui à la transi-
tion numérique de l’OREGES.

• Groupe de travail « données locales » : 
Celui-ci s’est tenu en distanciel le 
21/05/2021 et a mobilisé 42 participants. 
Ce GT a permis de présenter les avancées 
de l’Oreges en matière de production et de 
valorisation de données et plus particuliè-
rement ODACE. Ces progrès répondaient 
notamment à des demandes formulées à 
l’occasion du précédent GT.

• Valorisation des données
La refonte de la plateforme ODACE (Open 
Data Climat Air Energie) a été le chantier 
phare de l’année 2021 et a représenté 30% 
de l’activité Oreges. La nouvelle plateforme 
ODACE mise en ligne le 21 juin 2021 intègre 
les dernières données locales disponibles 
(figure 32). Cette refonte avait pour objet 
de migrer vers un outil plus automatique 
pour les mises à jour, plus interactif et plus 
dynamique. Avec la mise en place de l’outil 
ODACE, les envois de données complémen-
taires ont largement diminué et se limitent 
aux demandes spécifiques de partenaires 
pour lesquels l’offre en ligne est insuffisante. 

D’autre part, l’Oreges a participé au bilan 
annuel de l’INSEE Centre-Val de Loire en 
réalisant un numéro spécial sur la transver-
salité atmosphérique – Air-Climat-Energie
https://www.insee.fr/fr/statis-
tiques/5367793?sommaire=5017297

Enfin la refonte du site internet de l’Oreges 
a été amorcée en 2021 pour une mise en 
ligne prévue en 2022.
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Figure 33 : Tableau de bord sur ODACE

BILAN RÉGIONAL DE 
CONSOMMATION ET 
PRODUCTION D’ENERGIE : 
Les résultats pour l’année de référence 
2019 ont été mis à jour en avril 2021. Ce 
bilan est désormais cohérent avec l’offre 
de données locale 2008-2018 diffusée fin 
mars.

odace.ligair.fr

BILAN LOCAL DE 
CONSOMMATION 
D’ÉNERGIE : 
L’offre de données locales 2008-2018 issue 
de TRACE (outil Lig’Air) a été mise à jour fin 
mars 2021. Cette diffusion est le fruit d’un 
travail initié en 2019. Pour rappel, les don-
nées locales de gaz et d’électricité LTECV 
(encadrées par la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte) ont pu 
pour la première fois être intégrées en 2020 
dans les modèles de calcul de l’outil TRACE 
de Lig’Air. Ce projet en réflexion depuis plu-
sieurs années a pu se concrétiser grâce à 
l’évolution réglementaire des formats de 
données et à l’intégration du second poste 
Oreges qui a permis de continuer à produire 
tout en assurant la transition numérique 
des outils Oreges nécessaires à la collecte 
et aux traitements de ces données.

BILAN LOCAL DE 
PRODUCTION D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE : 
La transition numérique des outils de pro-
ductions de la base production ENR com-
munale et sa mise à jour ont été amorcées 
en 2021 mais non finalisées. La suite de ce 
chantier est une priorité pour 2022.

• IMPLICATION ET EXPERTISE

ASSEMBLÉE POUR LE CLIMAT 
ET LA TRANSITION ENERGÉTIQUE : 
Lig’Air et l’Oreges ont réalisé des webinaires dans le cadre des 
groupes de travail de l’Assemblée pour le Climat et la Transition 
Énergétique en Centre-Val de Loire (ACTE) ainsi que plus spécifi-
quement dans le cadre des groupes de travail sur les indicateurs 
stratégiques dont l’objectif est de produire un tableau de bord 
transversal air/climat/énergie. Lig’Air est fournisseur des données 
air/climat/énergie à travers l’Oreges qui accompagne le service de 
la Direction de la Transition Numérique et Citoyenne (DTNC) de la 
Région pour la data visualisation de ces données. 

ASSISES EUROPÉENNES 
DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE :
Afin de suivre les travaux et les réflexions au niveau national et inter-
national, l’Oreges a participé en distanciel aux Assises Européennes 
de la transition énergétique qui se tenaient à Dunkerque.

Pour en savoir plus, site de l’Oreges Centre-Val de Loire :
www.oreges-centrevaldeloire.fr

• PRODUCTION DE DONNÉES
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Informer 
citoyens et décideurs

A. UN NOUVEL INDICE ATMO

Depuis le 1er janvier 2021, suite à l’arrêté 
ministériel du 10/07/20, le mode de calcul 
de l’indice ATMO a évolué. Il est mainte-
nant calculé à la commune en prenant en 
compte : le dioxyde d'azote (NO2), l’ozone 
(O3), le dioxyde de soufre (SO2) et les par-
ticules fines (PM10) mais aussi désormais 
les particules très fines (PM2,5). Il est calcu-
lé suivant une notice technique nationale. 
L’information quotidienne sur l’indice est 
réalisée en prévision à l’aide de la modé-
lisation. Lig’Air utilise plusieurs modèles 
interrégional, national ou européen respec-
tivement Esméralda, Prév’Air et Copernicus 

pour produire les cartes des polluants puis 
de l’indice ATMO. Les prévisions jusqu’à 
J+2 sont mises en lignes au plus tard à 12h 
sur notre site internet www.ligair.fr.

Le travail de Lig’Air pour 
améliorer les connaissances 
sur la qualité de l’air ne 
prend tout son sens que si 
un large public s’empare de 
ces informations pour agir 
au quotidien ou prendre à 
chaque échelon territorial des 
décisions éclairées.

Chaque support de 
communication a un rôle à 
jouer, de la station de mesure 
relookée aux outils numériques 
pour l’accès aux données et à 
leur visualisation en passant 
par les formations.

En 2021, le nouvel indice ATMO 
a été l’occasion de reparler de 
cet indicateur devenu au fil 
des années comme un trait 
d’union entre la population et 
la problématique de la qualité 
de l’air. La plateforme ODACE 
est également une avancée 
significative pour diffuser 
largement et efficacement les 
données air-climat-énergie.

05
Après la production de données, l’informa-
tion sur les résultats de notre surveillance 
est une mission prioritaire de Lig’Air. Cette 
information est réalisée sur différents sup-
ports (site internet, médias, PMV....). Elle 
est complétée par des actions de sensibi-
lisation auprès de différents publics. Ainsi, 
les formations, les interventions auprès des 
scolaires, les salons/forums et les actions 

via le web et les réseaux sociaux sont autant 
de moyens et d’outils permettant à Lig’Air 
d’informer et de sensibiliser les populations 
sur la qualité de l’air qu’elles respirent et de 
les rendre actrices de l’amélioration de la 
qualité de l’air. 
L’année 2021 a également été marqué par 
l’application du nouvel indice ATMO.

1. BILAN RÉGIONAL 
DE L’INDICE ATMO

En 2021, la qualité de l’air est globalement 
moyenne en région Centre-Val de Loire. 
L’indice moyen s’affiche environ 81% 
du temps toutes communes confondues 
durant l’année 2021 (figure 34). 

Figure 34 : Répartition des indices ATMO par classe sur toutes les communes en 2021

L’indice mauvais a été atteint dans tous les 
départements de la région Centre – Val de 
Loire, en février, mars et novembre en rai-
son des particules en suspension PM10 et 
PM2,5. L’ozone a été responsable d’indices 

mauvais au cours des mois d’avril, de juin, 
de juillet, d’août et de septembre sans 
pour autant entrainer le déclenchement 
d’alertes. L’indice mauvais n’a été observé 
que 3% du temps.

Bon

Moyen

Dégradé

Mauvais

81%

13%

3% 3%

Proportion de chaque indice
en nombre de jours en 2021 toutes communes
de la région Centre - Val de Loire confondues
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Figure 35 : Responsabilité des polluants dans la détermination d'un indice ATMO mauvais 
pour les principales agglomérations de la région Centre - Val de Loire

Le nouvel indice ATMO permet de donner 
une information sur chaque commune de la 
région Centre – Val de Loire. Le graphique 
ci-contre présente un bilan des polluants 
responsables de l’indice en 2021 pour les 
principales agglomérations de la région. En 
effet, le polluant dont la concentration est la 
plus élevée détermine l’indice (Bon, Moyen, 
Dégradé, Mauvais, Très mauvais, Extrême-
ment mauvais).

L’ozone et les particules PM2,5 déterminent 
largement les indices de la qualité de l’air 
de la région. Viennent ensuite les particules 
en suspension PM10 (figure 35).

L’une des missions prioritaires de Lig’Air est 
d’informer les citoyens sur la qualité de l’air. 
Pour répondre à cette mission, Lig’Air a dé-
veloppé les services Sentimail’ (mail) et Mes-
sag’Air (SMS).

Tableau 9 : Statistiques annuelles sur les abonnements disponibles depuis 
www.ligair.fr

Lig’Air met à disposition plusieurs offres d’abon-
nements gratuits destinés à tout public (tableau 
9), depuis son site internet. Les abonnements 
ont connu une progression significative de 4 à 
11% selon la formule. La plus grosse progres-
sion est observée pour les alertes avec 80 abon-
nés supplémentaires depuis 2020.

Les services Sentimail’ et Messag’Air se dé-
clinent par département. Depuis le 1er janvier 
2021 et la mise en place du nouvel indice de 
la qualité de l’air, dès lors qu’un indice de la 
qualité de l’air est prévu mauvais sur une com-
mune, l’information est envoyée par mail pour 
Sentimail’ et par SMS pour Messag’Air à la 
liste d’abonnés du département comprenant 
la commune concernée. Ce dispositif unique 
en France est particulièrement destiné aux per-
sonnes sensibles pour qu'elles puissent adap-
ter leur comportement.

La prévision d’indices Mauvais ou plus a entrai-
né l’envoi de 7 Sentimail’ (mail) / Messag’Air 
(SMS) (dans le Cher) à 21 envois (dans l’Eure-
et-Loir) - (figure 36).

Figure 36 : Nombre de jours d'envoi de Sentimail'/
Messag'Air dans les départements de la région Centre - 
Val de Loire
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0
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Orléans ToursMontargisDreuxBlois Bourges Châteauroux Chartres

PM10 PM2,5 03

Nombre d'abonnés

Outils Périodicité Support Contenu 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Evolution 
2020-2021

Les indices 
ATMO

Tous les jours 
à 12h Mail Indices de la 

qualité de l'air 548 720 896 984 1037 1101 1149 +4%

Sentimail'

À chaque pré-
vision de l'in-

dice 'Mauvais' 
et plus pour le 

lendemain

Mail Indices de la 
qualité de l'air 450 716 902 1040 1112 1221 1270 +4%

Les alertes Ponctuelle Mail Alertes - 260 383 508 599 664 744 +11%

2. INFORMER LE PUBLIC SUR LA QUALITÉ DE L’AIR, 
EN PARTICULIER LES PLUS SENSIBLES
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Figure 37 : Nombre de jours où l'indice 
ATMO était mauvais ou plus en 2021

La figure 37, présentant le nombre de jours 
d’un indice mauvais ou plus réel en 2021 (et 
non prévisionnel), montre que le maximum 
de jours avec un indice mauvais (19 jours) 
concerne le nord de l’Eure-et-Loir.

B. SUPPORTS DE COMMUNICATION : 
ATTEINDRE TOUS LES PUBLICS

1. LE SITE INTERNET 
Le site internet www.ligair.fr, avec plus de 50 500 connexions en 
2021, est le vecteur incontournable d’informations vers nos diffé-
rents publics (enseignants, étudiants, bureaux d’études, institu-
tionnels, adhérents, collectivités, particuliers, …).

Après la page d’accueil qui présente toutes les cartes de prévision, 
ce sont les pages du réseau des stations de mesures et celles dé-
diées aux pollens qui ont été les plus consultées en 2021.
La journée du 25 février 2021 (épisode de pollution aux particules) 
a enregistré le maximum de vues avec 922 vues, suivie du 03 mars, 
à nouveau lors d’un épisode de pollution aux particules fines (550 
vues).

2. LES RÉSEAUX SOCIAUX 
Lig’Air est aussi présent sur les réseaux sociaux :
• Facebook (facebook.com/Ligair),
• Twitter (twitter.com/air_lig) 
• Linkedin depuis fin 2021 (Linkedin.com/company/lig-air).
Les alertes et les actualités sont envoyées sur les réseaux pour per-
mettre au plus grand nombre d’accéder aux informations de qualité 
de l’air. Les réseaux sociaux permettent d’atteindre un public plus 
jeune ou un public non adepte des sites internet traditionnels.
En 2021, la page Facebook de Lig’Air a été aimée par 365 nouvelles 
personnes et compte désormais 450 abonnés. Le post du 9 no-
vembre 2021, relatif à un épisode de pollution aux particules fines a 
touché 45 264 personnes. La page Linkedin, comptait 20 abonnés 
3 mois après sa création au mois d’octobre 2021.

3. ODACE FACILITE 
L’ACCÈS AUX DONNÉES 
En 2021, la plateforme ODACE a été mise 
en ligne pour valoriser les données trans-
versales Air-Climat-Energie produites par 
Lig’Air. Elle répond notamment aux besoins 
des collectivités territoriales dans le cadre 
de l’élaboration de leur PCAET en générant 
les données de référence pour les diagnos-
tics. Elle permet l’accès et la visualisation 
des données nécessaires à l’élaboration des 
politiques publiques et à la prise en compte 
de la qualité de l’air dans le développement 
socio-économique des villes. 

4. STATIONS DE MESURE : 
DE NOUVEAUX SUPPORTS 
DE SENSIBILISATION
Lig’Air a mis en place un programme 
d’habillage de plusieurs stations de mesure 
courant 2020 qui s’est poursuivi en 2021. 
Les stations concernées sont celles 
installées sur le domaine public ou dans 
des enceintes d’établissements scolaires 
car elles constituent un support idéal de 
communication, axée sur la sensibilisation 
de chacun aux bons gestes pour une 
meilleure qualité de l’air, abordée sous un 
aspect ludique et pédagogique.

En 2021, la station urbaine de fond de Saint-
Jean de Braye a été habillée (figure 38). 5 
nouveaux projets ont été lancés fin 2021 
(2 sur l’agglomération de Châteauroux, 1 à 
Bourges, 1 à Joué-lès-Tours et 1 à Dreux).

Figure 38 : 
Station de mesure de Saint-Jean de Braye
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C. SENSIBILISER PAR LA FORMATION 
ET L’ÉVÈNEMENTIEL

2. FORMATION DE PERSONNES RELAIS ET SENSIBILISATION :

En 2021, Lig’Air a formé ou informé un peu plus de 220 personnes dans le cadre de :

FORMATIONS : 
› En partenariat avec Air Pays de la 
Loire, environ 20 salariés de La Poste 
ont été formés à la qualité de l’air en 
visioconférence en raison de la crise 
sanitaire.

CONFÉRENCES :
› Qualité de l’air et énergies renou-
velables : le 17 octobre 2021 vers le 
grand public, « Une planète à énergie 
positive » à la Fête du Climat de Tours.

› Conférence dans le cadre du projet 
« La main à la pâte » le 19 novembre 
2021 à l’INSPE d’Orléans vers des 
professeurs de collèges et des cher-
cheurs (figure 39 ).

INTERVENTIONS MÉDIAS :
› Notre chargée de communication 
s’est rendue à France Bleu pour une 
interview sur l’indice ATMO et la prise 
en compte des PM2,5 dans l’évalua-
tion de la qualité de l’air ainsi que les 
bons gestes à adopter pour protéger 
sa santé et améliorer l’air que nous 
respirons. 

SALONS/FORUMS :
› Fête du Climat au Parc de la 
Gloriette à Tours : le 17 octobre 2021, 
cet évènement a permis à Lig’Air de 
sensibiliser près de 100 personnes 
dans le « Village des initiatives éco-
responsables ».

1. JOURNÉE NATIONALE DE LA QUALITÉ DE L’AIR :

#JournéeAir : À l’occasion de la journée na-
tionale de la qualité de l’air (JNQA) du 14 
octobre 2021, Lig’Air a mené du 11 au 17 
octobre, sur Twitter et Facebook, une opé-
ration conjointe de communication (coor-
donnée par Atmo France dans toutes les ré-
gions), avec des informations vers le public 

sur les gestes simples et accessibles à tous 
pour améliorer l’air que nous respirons. 
Nos messages d’informations/sensibilisation 
quotidiens ont touché près de 400 personnes 
sur Facebook et ont été partagés par les 
membres de notre communauté.

Figure 39 : 
Réunion à l’INSPE d’Orléans en novembre 2021
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D. RÉPONDRE AUX CITOYENS ET LEUR DONNER LES CLÉS

Figure 40 : 
Origines des demandes clients

Les sollicitations de Lig’Air par le public, les 
autorités et les médias sont toujours aussi 
importantes avec un total autour de 100 
demandes (198 en 2020) dont une par-
tie issue des médias, majoritairement lors 
d’épisodes de pollution mais aussi émanant 
de particuliers de plus en plus soucieux de 
la qualité de l’air qu’ils respirent. Ces deux 
principaux types d’interlocuteurs repré-
sentent le tiers des demandes (figure 40). 
Les autres requêtes peuvent concerner des 
demandes de données spécifiques, des col-
laborations, de l’information générale, ….
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Lig’Air met à disposition de tous de plus 
en plus d’outils pour diffuser ses données : 
son site internet, le site de datavisualisation 

Odace, mais également son site Open Data 
(data-ligair.opendata.arcgis.com) :

FICHE ORT

Dans le cadre de l’Observatoire Régional 
des Transports (ORT), qui rassemble des 
élus, des techniciens et des professionnels 
du transport depuis 2013, Lig’Air a rédigé 
une fiche relative aux polluants émis par 
les transports (figure 41). Toujours dans un 
souci de mettre en valeur la transversalité 
Air-Climat-Energie, Lig’Air a produit un bi-
lan des « Poids et responsabilités du secteur 
des transports en région Centre – Val de 
Loire ». 

Figure 41:  
Première page de la fiche ORT
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L'amélioration 
des connaissances06
ANTICIPER POUR MOINS SUBIR

A. HAPOFERTI : 
CROISER LES DONNÉES SANITAIRES 
ET LA QUALITÉ DE L’AIR
En région Centre-Val de Loire, la prévalence 
de l’obésité est supérieure à la moyenne 
nationale entrainant des conséquences 
économiques et sociétales. De par sa pro-
ductivité agricole, la région Centre-Val de 
Loire est une des régions françaises la 
plus consommatrice de pesticides dont 
la plupart des molécules actives sont des 
perturbateurs endocriniens (PE). L'exposi-
tion à ces PE favoriserait la prise de poids 
et des problèmes de fertilité. Les triazoles 
(présents dans plusieurs pesticides) et les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAPs, produits par l'industrie) sont des PE 
environnementaux. L’exposition de la popu-
lation à ces produits peut être la cause de 
l’obésité et de l’infertilité féminine.  
C’est sur ce sujet que l’INRAE Centre-Val 
de Loire pilote, depuis 2019 et pour 3 ans, 
en collaboration avec 15 partenaires dont 
Lig’Air, le projet HAPOFERTI, dont les ob-
jectifs sont de :

› Déterminer les niveaux d'exposition 
environnementale (eau, sol et air) de 8 
triazoles et 16 HAPs, dans la région Centre-
Val de Loire afin d'estimer leur impact sur 
la population humaine et la faune sauvage ;

› Croiser les données géographiques (lieu 
d'habitation et/ou de travail) d'une cohorte 
de 200 patients obèses et/ou infertiles de 
la région avec les niveaux d'exposition des 
triazoles/HAPs;

› Identifier des biomarqueurs sensibles à 
ces PE obésogènes afin de développer des 
outils de prévention ou de dépistage ;

› Déterminer l'action cellulaire de ces 
polluants afin d'apporter des aides à la 
décision pour limiter leurs effets néfastes 
sur le métabolisme et la fertilité.

Dans ce projet, Lig’Air a apporté son exper-
tise sur le compartiment air et a mis à dis-
position les informations spatialisées sur la 
présence des pesticides et des HAP sur les 
zones de l’étude (figure 42).

Mieux comprendre les 
interactions entre les 
pratiques, les émissions, la 
qualité de l’air et les effets 
sanitaires est l’un des enjeux 
de Lig’Air à la fois pour 
induire un changement des 
comportements mais aussi 
prévoir et alerter.
Si certains projets sont 
encore au stade de la 
recherche, celui sur la 
prévision des évènements 
polliniques pourrait bientôt 
significativement améliorer la 
qualité de vie des personnes 
concernées en leur permettant 
d’anticiper et de limiter leur 
exposition.

Figure 42 : Répartition des 
niveaux de toxicité de HAP sur 

les communes de la région 
Centre-Val de Loire en 2016
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B. DE LA SURVEILLANCE À LA PRÉVISION DES ÉVÈNEMENTS POLLINIQUES 
La surveillance de la présence des pollens 
en région Centre-Val de Loire est assurée 
uniquement par 3 capteurs implantés sur 
les agglomérations de Bourges, Orléans et 
Tours. Les prélèvements sont réalisés sur 
un pas hebdomadaire et les comptages pol-
liniques sont assurés par le RNSA (Réseau 
National de Surveillance Aérobiologique). 
En plus de la non-représentativité spatiale 
de ces capteurs, l’information pollinique est 
délivrée au public une dizaine de jours après 
le lancement du prélèvement. Autrement 
dit, le public, et les personnes allergiques 
en particulier, n’a aucune information sur 
les événements polliniques en cours sur la 
journée ni pour les journées suivantes.

Afin d’apporter une information par antici-
pation des événements polliniques en tout 
point de notre Région, Lig’Air a engagé des 

travaux dans le cadre du projet INTERpo-
llens avec deux autres AASQA (Atmo-Nou-
velle-Aquitaine et Air-Pays-de-la-Loire) pour 
mettre à disposition du public des informa-
tions à la fois prévisionnelles et locales sur 
la nature des pollens et l'intensité de la pol-
linisation. L’objectif est alors d’apporter des 
informations spatialisées sur les 3 régions 
du projet sur les échéances J0, J+1 et J+2.
L’année 2021 a été l’année de mise en 
œuvre du projet INTERpollens. Cinq équipes 
ont été constituées pour mener les travaux 
et les réflexions sur les scriptes statistiques 
destinés à l’amélioration des prévisions is-
sues de la plateforme européenne COPER-
NICUS, sur l’organisation et la gestion des 
bases de données ainsi que sur la communi-
cation et la mise en place de cartographies 
et d’indicateurs destinés au public.

Les premiers résultats de l’adaptation 
statistique sont encourageants et même 
concluants. Ils ont montré une nette amé-
lioration des prévisions pour certains taxons 
sur l’ensemble du territoire des 3 régions 
(figure 43). Les travaux vont continuer en 
testant d’autres techniques statistiques et 
en introduisant d’autres variables descrip-
tives afin d’améliorer les prévisions de tous 
les taxons pris en compte dans cette modé-
lisation.

L’année 2021 s’est terminée avec l’élargis-
sement du domaine d’INTERpollens aux ré-
gions Grand-Est et Auvergne-Rhône-Alpes. 
Les AASQA de ces deux régions ont rejoint 
les équipes d’INTERpollens et elles partici-
peront aux différents travaux du projets.

Figure 43 : 
Comparaison entre données brutes et données corrigées sur les régions Centre-

Val de Loire, Nouvelle Aquitaine et Pays de la Loire (travaux INTERpollens)
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Afin de connaître les niveaux ambiants 
de NH3 et leur variation saisonnière, des 
mesures de ce polluant ont été réalisées 
en 2021, sur deux sites :  un rural (Ba-
zoches-les-Gallerandes, commune de 
Beauce) et un urbain proche d’un axe rou-
tier important (siège de Lig’Air) à l’aide de 
tubes passifs.

Les résultats obtenus (figure 45) indiquent 
une saisonnalité plus accentuée sur le site 
rural avec un maximum des concentrations 
au printemps. Ce maxima est corrélé avec la 
période de l’année où des épisodes de pol-
lution aux particules ont été observés sur la 
région Centre-Val de Loire.

Ainsi, ces mesures d’ammoniac seront 
utiles à l’amélioration de la modélisation 
des particules (Prév’air, Esmeralda) et à 
la connaissance des processus de produc-
tion de particules secondaires de nitrate 
d’ammonium. L’objectif final est de mieux 
anticiper les épisodes de pollution aux par-
ticules.

Figure 45 : Concentrations 
en NH3 mesurées sur les 
sites de Bazoches et de 
Lig’Air en 2021

Figure 44 : Variation des émissions de NH3 en région Centre-Val de Loire de 2008 à 2018 
(Source : Odace – Lig’Air)

C. AMMONIAC ET PARTICULES EN SUSPENSION
L’ammoniac (NH3) est un gaz incolore et 
d’odeur piquante caractéristique qui peut 
provoquer des gênes olfactives, des irrita-
tions des voies respiratoires et des yeux.
Il est également un précurseur de nitrate 
d’ammonium qui est régulièrement me-
suré dans les épisodes de pollution aux 
particules en suspension dans l’air qui se 
déroulent au printemps. En effet, le nitrate 
d’ammonium est formé par la combinaison 
de l’ammoniac NH3, émis majoritairement 
par les activités agricoles, notamment lors 
d’épandage d’engrais minéraux et orga-
niques (entre février et avril) et de l’acide 
nitrique HNO3 produit de la réaction des 
émissions du trafic routier (NOx).

Les transports routiers peuvent être une 
source d’ammoniac en zone urbaine car 
l’ammoniac et ses dérivés (AdBlue) sont 
utilisés dans les catalyseurs pour réduire les 
oxydes d’azote. Le NH3 non consommé peut 
être émis dans les gaz d’échappement. Ce-
pendant, ces émissions du secteur routier 
restent faibles en comparaison des émis-
sions du secteur agricole qui représentent 
99% des émissions en 2018 dans notre ré-
gion.

L’ammoniac NH3 n’est pas un polluant ré-
glementé dans l’air ambiant. Des études 
scientifiques sur l’ammoniac montrent que 
certains pays européens, comme la France, 
possèdent de larges zones de fortes émis-
sions d’origine agricole notamment liées à 
l’élevage et à l’épandage de fertilisants. Les 
émissions de NH3 baissent peu (12% entre 
2008 et 2018, cf. figure 44) sur la région 
Centre-Val de Loire, région très agricole.
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Perspectives 202207

La révision de son Programme 
Régional de Surveillance de la 
Qualité de l’Air (PRSQA) pour 
une application au 1er janvier 
2023 sera indéniablement l’un 
des grands chantiers de Lig’Air 
en 2022.

De nombreuses actions et 
évolutions se profilent par 
ailleurs dans la continuité des 
projets engagés en 2021 et les 
années précédentes.

A. ADAPTER L’OBSERVATOIRE

OPTIMISATION DU RÉSEAU 
DE SURVEILLANCE DE 
LIG’AIR
Suite à l’application de l’arrêté du 09 
mars 2022 sur le zonage administratif 
de surveillance en France, le réseau de 
surveillance de Lig’Air sera composé de 4 
zones de surveillance (ZAG d’Orléans, ZAG 
de Tours, ZAR de Blois et ZR Centre-Val de 
Loire).

Suite à la conclusion de l’étude sur la 
zone des Groues, le réseau de surveillance 
de Lig’Air évoluera sur la ZAG d’Orléans. 
D’autre part, dans la ZR Centre-Val de Loire, 
Lig’Air déplacera sa station urbaine de fond 
de Montargis.

EVOLUTION DE LA 
MÉTHODOLOGIE DE 
CALCUL DES INDICATEURS 
RÉGLEMENTAIRES PAR 
MODÉLISATION
En 2021, des travaux seront menés pour 
améliorer la méthodologie de calcul actuelle 
et l’historique depuis 2013 sera recalculé à 
partir de cette amélioration.

AMÉLIORATION DE 
LA PRÉVISION DES 
CONCENTRATIONS 
D’OZONE
Afin de mieux prévenir les épisodes de 
pollution à l’ozone à partir de son outil 
VACARM, Lig’Air développera un nouveau 
module basé sur l’adaptation statistique 
des données issus des modèles Esmeralda 
et Prev’Air. Ce travail fera l’objet d’un stage.

QUATRE SITES DE 
SURVEILLANCE DES 
PESTICIDES
La surveillance des pesticides sera menée 
sur quatre sites (deux sites urbains, un site 
rural viticulture, un site grandes cultures) 
de janvier à décembre 2022. L’un des 
sites urbains de Lig’Air est intégré au suivi 
national des pesticides financé par le 
ministère de la Transition Ecologique.

MISE À JOUR DE TRACE 
DANS LE CADRE DE LA 
COLLABORATION COALA 
La mise à jour des données de l’inventaire 
des émissions polluantes pour la région 
Centre-Val de Loire sera menée en 2022 
avec une publication des résultats premier 
trimestre 2023. Dans le cadre de la 
collaboration COALA, avec Air Pays de la 
Loire et Airbreizh, Lig’Air doit faire la mise 
à jour des secteurs qu’il porte, à savoir 
: consommation énergétique, les fluorés 
ainsi que la séquestration carbone. Cette 
mise à jour sera réalisée pour les 3 régions.
Dans le cadre de PRISME, projet 
collaboratif de SynAirGIE, qui œuvre 
pour l’harmonisation numérique au 
niveau national, deux modules seront 
développés en 2022 pour améliorer le 
calcul des émissions du secteur routier et 
de l’agriculture. Ces modules pourront être 
utilisés pour la mise à jour de TRACE.

POLLUTION ALLERGO-
POLLINIQUE : DIFFUSION 
DE DONNÉES DE 
PRÉVISION
Dans le cadre d’INTERpollens (cf. chap. 
VI-B), Lig’Air travaille sur la mise en place 
d’un indice pollinique qui s’inspire de 
l’indice Atmo et basé sur les seuils proposés 
par l’Académie européenne d'allergie et 
d'immunologie clinique (EAACI). En 2022, 
les cartes de prévision pollinique à la maille 
communale seront diffusées sur le site 
internet de Lig’Air. 

MESURE DE L’AMMONIAC 
EN ZONE RURALE
L’ammoniac (NH3) sera mesuré en continu 
en station rurale à Oysonville (Eure-et-Loir) 
pour connaître l’impact des émissions 
agricoles sur la concentration de NH3 dans 
l’air. Le SO2 sera également mesuré en 
continu sur cette station en 2022.
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B. ACCOMPAGNER LES ACTEURS

PORTER À CONNAISSANCE
En 2022, les demandes de porter à 
connaissance seront de plus en plus 
nombreuses suite à la définition d’un 
modèle avec les services de l’Etat. Dans 
le cadre de l’arrêté du 16 avril 2021 qui 
cadre ses missions, Lig’Air est tenue de 
transmettre un porter à connaissance sur 
la qualité de l’air notamment pour les Plans 
Locaux d'Urbanisme Intercommunaux 
(PLUi). 

ETUDE ODEUR : 
JURY DE NEZ RIVERAIN À 
MARIGNY-LES-USAGES
En 2022, dans le cadre de l’exploitation 
d’une unité de méthanisation par Engie 
BiOZ sur la commune de Marigny-les-
Usages, Lig’Air poursuivra une étude 
« odeur » afin d’analyser l’impact du 
méthaniseur sur l’environnement olfactif 
des jurés volontaires riverains.

DIOXINES ET FURANES 
À L’UTOM DE SARAN
Lig’Air poursuivra la surveillance des 
dioxines et furanes autour de l’UTOM de 
l’agglomération orléanaise en novembre-
décembre 2022.

L’OREGES
Lig’Air poursuivra l’animation de l’Oreges et 
son alimentation en données transversales 
air/climat/énergie. En 2022, Lig’Air 
procédera à l’inventaire communal de 
la production d’énergie renouvelable 
(ENR). L’Oreges continuera sa transition 
numérique, son site internet devrait 
notamment faire peau neuve.

C. COMMUNIQUER POUR FACILITER L’ACTION

HABILLAGE DES STATIONS
Lig’Air a initié en 2020 un programme 
d’habillage de ses stations de mesures pour 
en faire des supports de sensibilisation du 
grand public. Cinq stations supplémentaires 
seront habillées d’informations en 2022.

INTERQUAL’AIR
Pour compléter son panel d’outils 
numériques déjà à disposition, Lig’Air va 
mettre en ligne début 2022 Interqual’Air, 
son site de Datavisualisation des données 
réglementaires de la qualité de l’air. Il 
viendra compléter son site internet en 
permettant une analyse et un traitement 
plus approfondi des données issues des 
stations de mesures et de la modélisation. 
Chaque territoire urbain ou rural disposera 
d’un « Porter à connaissance » à l’échelle 
des EPCI et des communes.

SENSIBILISATION 
• Weekend du développement durable 
à Chartres : Au mois de mai 2022, 
Lig’Air animera un stand à Chartres pour 
sensibiliser le grand public à la qualité de 
l’air.

• JNQA : Comme chaque année, Lig’Air 
mènera une communication à l’occasion 
de la JNQA 2022 qui se déroulera le 14 
octobre.

INTERVENTIONS ET 
CONFÉRENCES
De nombreuses intervention auprès des 
scolaires sont prévues pour 2022. Lig’Air 
poursuivra le parrainage scientifique du 
Collège Charles de Gaulle de Bû (Eure-
et-Loir) dans le cadre du projet « La main 
à la Pâte » conduit par La Maison pour la 
Science afin de faire des écoles un lieu de 
science.

Un programme de formation à la 
sensibilisation à la qualité de l’air à 
destination des enseignants, agents, 
collectivités sera également développé.

Lig’Air participera à une conférence 
organisée par la mairie d’Orléans avec 
l’association “le souffle du Loiret” sur le 
thème “un air sain dans ma maison”.
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Bilan par zone 
de surveillance08
ANTICIPER POUR MOINS SUBIR
Les tableaux suivants regroupent la synthèse des principaux résultats des stations de me-
sure fixes de Lig’Air dans les Zones Administratives de Surveillances pour l’année 2021. Ces 
tableaux regroupent les bilans statistiques des stations fixes de surveillance ainsi que les 
bilans des estimations objectives (calculées lorsqu’il n’y a pas de mesure fixe dans la zone) 
et la situation au regard de la réglementation.

ZONAGE EUROPÉEN ZAR DE BLOIS

RéglementationUF : Urbain de Fond
UT : Urbain Trafic

Site Blois 
Nord

Site Blois 
Trafic Bilan 

et EO pour 
la zone 
entière

Loir-et-
Cher - 41

Loir-et-
Cher - 41

Type de station UF UT

Dioxyde d'azote

Moyenne annuelle 8 19  40 µg/m3 (valeur limite et objectif de qualité)

Maximum horaire 65 93  200 µg/m3/h (seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre d'heures 
supérieures à 200 µg/m3 0 0  à ne pas dépasser plus de 18h par an 

(valeur limite)

Oxydes d'azote Moyenne annuelle - - 10* 30 µg/m3 (niveau critique pour la protection de la 
végétation)

Particules 
en suspension PM10

Moyenne annuelle 14 -  30 µg/m3 (objectif de qualité) 
40 µg/m3 (valeur limite)

Maximum journalier 59 -  50 µg/m3/j (seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre de jours 
supérieurs à 50 µg/m3 3 -  à ne pas dépasser plus de 35 jours 

(valeur limite)

Particules 
en suspension PM2,5

Moyenne annuelle 9 8  
25 µg/m3 (valeur limite) 
20µg/m3 (valeur cible) 

10 µg/m3 (objectif de qualité)

Ozone

Maximum horaire 120 -  180 µg/m3/h (seuil d’information 
et de recommandation)

Maximum des moyennes sur 
8h 115 -  120 µg/m3/8h (objectif de qualité)

Nombre de jours 
supérieurs à 120 µg/m3

/8h en moyenne sur 3 ans
12 -  à ne pas dépasser plus de 25 jours par an (valeur 

cible)

AOT Végétation 6 458 -  6 000 µg/m3 (objectif de qualité)
AOT Végétation moyenné sur 

5 ans 11 896 -  18 000 µg/m3 (valeur cible)

Dioxyde de soufre

Moyenne annuelle - - 1* 20 µg/m3 (niveau critique pour la protection de la 
végétation)

Moyenne hivernale - - 2* 20 µg/m3 (niveau critique pour la protection de la 
végétation)

Nombre de jours 
supérieurs à 125 µg/m3 - - 0* à ne pas dépasser plus de 3 jours par an (valeur 

limite)
Nombre d'heures 

supérieures à 350 µg/m3 - - 0* à ne pas dépasser plus de 24h par an 
(valeur limite)

Monoxyde 
de carbone Maximum sur 8h - - 0,4* 10 mg/m3 (valeur limite)

Benzène Moyenne annuelle - - 0,4 * 5 µg/m3 (valeur limite)
2 µg/m3 (objectif de qualité)

Benzo(a)pyrène Moyenne annuelle - - 0,2* 1 ng/m3 (valeur cible)

Plomb Moyenne annuelle - - 0,004*  0,5 µg/m3 (valeur limite)
0,25 µg/m3 (objectif de qualité)

Arsenic Moyenne annuelle - - 0,3* 6 ng/m3 (valeur cible)
Nickel Moyenne annuelle - - 0,7* 20 ng/m3 (valeur cible)

Cadmium Moyenne annuelle - - 0,1* 5 ng/m3 (valeur cible)

* : estimation objective de la concentration sur la zone de surveillance
  Respect de la valeur réglementaire  -    Dépassement de la valeur réglementaire
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A N N E X E  1

ZONAGE EUROPÉEN ZAR DE CHARTRES-DREUX

RéglementationUF : Urbain de Fond
UT : Urbain Trafic

Dreux 
Centre 

Saint-
Rémy

Chartres 
Fulbert

Chartres 
Trafic

Bilan 
et EO 
pour 

la zone 
entière

Eure-et-Loir - 28

Type de station UF UT UF UF

Dioxyde d'azote

Moyenne annuelle 8 22 - 15  40 µg/m3 (valeur limite 
et objectif de qualité)

Maximum horaire 59 98 - 89  200 µg/m3/h (seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre d'heures 
supérieures à 200 µg/m3 0 0 0 0  à ne pas dépasser 

plus de 18h par an (valeur limite)

Oxydes d'azote Moyenne annuelle - - - - 10* 30 µg/m3 (niveau critique pour 
la protection de la végétation)

Particules 
en suspension 

PM10

Moyenne annuelle 15 19 15 -  30 µg/m3 (objectif de qualité) 
40 µg/m3 (valeur limite)

Maximum journalier 45 52 52 -  50 µg/m3/j (seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre de jours 
supérieurs à 50 µg/m3 0 1 2 -  à ne pas dépasser 

plus de 35 jours (valeur limite)

Particules 
en suspension 

PM2,5

Moyenne annuelle 9 - 9 10  
25 µg/m3 (valeur limite) 
20µg/m3 (valeur cible) 

10 µg/m3 (objectif de qualité)

Ozone

Maximum horaire 158 - 140 -  
180 µg/m3/h 

(seuil d’information 
et de recommandation)

Maximum des moyennes 
sur 8h 143 - 131 -  120 µg/m3/8h 

(objectif de qualité)

Nombre de jours 
supérieurs à 120 µg/m3

/8h en moyenne sur 3 ans
15 - 16 -  

à ne pas dépasser 
plus de 25 jours par an 

(valeur cible)

AOT Végétation 6 879 - 7 579 -  6 000 µg/m3 
(objectif de qualité)

AOT Végétation moyenné 
sur 5 ans 11 824 - 11 880 -  18 000 µg/m3 (valeur cible)

Dioxyde 
de soufre

Moyenne annuelle - - - - 2* 20 µg/m3 (niveau critique pour 
la protection de la végétation)

Moyenne hivernale - - - - 2* 20 µg/m3 (niveau critique pour 
la protection de la végétation)

Nombre de jours 
supérieurs à 125 µg/m3 - - - - 0* à ne pas dépasser plus de 3 jours 

par an (valeur limite)

Nombre d'heures 
supérieures à 350 µg/m3 - - - - 0* à ne pas dépasser 

plus de 24h par an (valeur limite)

Monoxyde 
de carbone Maximum sur 8h - - - - 0,6* 10 mg/m3 (valeur limite)

Benzène Moyenne annuelle - - - - 0,5* 5 µg/m3 (valeur limite)
2 µg/m3 (objectif de qualité)

Benzo(a)pyrène Moyenne annuelle - - - - 0,2* 1 ng/m3 (valeur cible)

Plomb Moyenne annuelle - - - - 0,003*  0,5 µg/m3 (valeur limite)
0,25 µg/m3 (objectif de qualité)

Arsenic Moyenne annuelle - - - - 0,3* 6 ng/m3 (valeur cible)

Nickel Moyenne annuelle - - - - 0,7* 20 ng/m3 (valeur cible)

Cadmium Moyenne annuelle - - - - 0,1* 5 ng/m3 (valeur cible)

* : estimation objective de la concentration sur la zone de surveillance
  Respect de la valeur réglementaire
  Dépassement de la valeur réglementaire
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A N N E X E  1

ZONAGE EUROPÉEN ZAG D’ORLÉANS

Réglementation
UF : Urbain de Fond

PUF : Péri-urbain de Fond
UT : Urbain Trafic

Orléans 
La Source

Saint-
Jean-de-

Braye

Orléans 
Gambetta

Marigny-
les-Usages

Bilan 
et EO 
pour 

la zone 
entière

Loiret - 45

Type de station UF UF UT PUF

Dioxyde 
d'azote

Moyenne annuelle 7 9 22 -  40 µg/m3 (valeur limite 
et objectif de qualité)

Maximum horaire 53 69 120 -  
200 µg/m3/h 

(seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre d'heures 
supérieures à 200 µg/m3 0 0 0 -  à ne pas dépasser plus de 18h 

par an (valeur limite)

Particules 
en suspension 

PM10

Moyenne annuelle 14 14 18 -  30 µg/m3 (objectif de qualité) 
40 µg/m3 (valeur limite)

Maximum journalier 63 57 62 -  50 µg/m3/j (seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre de jours 
supérieurs à 50 µg/m3 2 2 4 -  à ne pas dépasser 

plus de 35 jours (valeur limite)

Particules 
en suspension 

PM2,5

Moyenne annuelle 9 10 - -  
25 µg/m3 (valeur limite) 
20µg/m3 (valeur cible) 

10 µg/m3 (objectif de qualité)

Ozone

Maximum horaire 140 - - 129  
180 µg/m3/h 

(seuil d’information 
et de recommandation)

Maximum 
des moyennes sur 8h 127 - - 125  120 µg/m3/8h 

(objectif de qualité)

Nombre de jours 
supérieurs à 120 µg/m3

/8h en moyenne sur 3 ans
17 - - 12  

à ne pas dépasser 
plus de 25 jours par an 

(valeur cible)

AOT Végétation 7 991 - - 5 822  6 000 µg/m3 
(objectif de qualité)

AOT Végétation moyenné 
sur 5 ans 13 335 - - 10 354  18 000 µg/m3 (valeur cible)

Dioxyde 
de soufre

Nombre de jours 
supérieurs à 125 µg/m3 - - - - 0*

à ne pas dépasser 
plus de 3 jours par an 

(valeur limite)

Nombre d'heures 
supérieures à 350 µg/m3 - - - - 0*

à ne pas dépasser 
plus de 24h par an 

(valeur limite)

Monoxyde 
de carbone Maximum sur 8h - - - - 0,5* 10 mg/m3 (valeur limite)

Benzène Moyenne annuelle - 0,5 - -  5 µg/m3 (valeur limite)
2 µg/m3 (objectif de qualité)

Benzo(a)pyrène Moyenne annuelle - 0,1 - -  1 ng/m3 (valeur cible)

Plomb Moyenne annuelle - - - - 0,005*  0,5 µg/m3 (valeur limite)
0,25 µg/m3 (objectif de qualité)

Arsenic Moyenne annuelle - - - - 0,3* 6 ng/m3 (valeur cible)

Nickel Moyenne annuelle - - - - 0,7* 20 ng/m3 (valeur cible)

Cadmium Moyenne annuelle - - - - 0,1* 5 ng/m3 (valeur cible)

* : estimation objective de la concentration sur la zone de surveillance
  Respect de la valeur réglementaire
  Dépassement de la valeur réglementaire
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A N N E X E  1

ZONAGE EUROPÉEN ZAG DE TOURS

Réglementation
UF : Urbain de Fond

PUF : Péri-urbain de Fond
UT : Urbain Trafic

Joué-
lès-Tours

Tours 
La Bruyère

Tours 
périurbaine

Tours 
Pompidou

Bilan 
et EO 
pour 

la zone 
entière

Indre-et-Loire - 37

Type de station UF UF PUF UT

Dioxyde 
d'azote

Moyenne annuelle 11 10 - 23  40 µg/m3 (valeur limite 
et objectif de qualité)

Maximum horaire 89 85 - 102  
200 µg/m3/h 

(seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre d'heures 
supérieures à 200 µg/m3 0 0 - 0  à ne pas dépasser plus de 18h 

par an (valeur limite)

Particules 
en suspension 

PM10

Moyenne annuelle 13 - - 17  30 µg/m3 (objectif de qualité) 
40 µg/m3 (valeur limite)

Maximum journalier 55 - - 50  50 µg/m3/j (seuil d'information 
et de recommandation)

Nombre de jours 
supérieurs à 50 µg/m3 2 - - 0  à ne pas dépasser 

plus de 35 jours (valeur limite)

Particules 
en suspension 

PM2,5

Moyenne annuelle 9 - - 11  
25 µg/m3 (valeur limite) 
20µg/m3 (valeur cible) 

10 µg/m3 (objectif de qualité)

Ozone

Maximum horaire 131 - 122 -  
180 µg/m3/h 

(seuil d’information 
et de recommandation)

Maximum 
des moyennes sur 8h 119 - 117 -  120 µg/m3/8h 

(objectif de qualité)

Nombre de jours 
supérieurs à 120 µg/m3

/8h en moyenne sur 3 ans
10 - 8 -  

à ne pas dépasser 
plus de 25 jours par an 

(valeur cible)

AOT Végétation 7 359 - 5 051 -  6 000 µg/m3 
(objectif de qualité)

AOT Végétation moyenné 
sur 5 ans 12 092 - 10 302 -  18 000 µg/m3 (valeur cible)

Dioxyde 
de soufre

Nombre de jours 
supérieurs à 125 µg/m3 - - - - 0*

à ne pas dépasser 
plus de 3 jours par an 

(valeur limite)

Nombre d'heures 
supérieures à 350 µg/m3 - - - - 0*

à ne pas dépasser 
plus de 24h par an 

(valeur limite)

Monoxyde 
de carbone Maximum sur 8h - - - 1  10 mg/m3 (valeur limite)

Benzène Moyenne annuelle - - - - 0,5* 5 µg/m3 (valeur limite)
2 µg/m3 (objectif de qualité)

Benzo(a)pyrène Moyenne annuelle - - - - 0,2* 1 ng/m3 (valeur cible)

Plomb Moyenne annuelle - - - - 0,005*  0,5 µg/m3 (valeur limite)
0,25 µg/m3 (objectif de qualité)

Arsenic Moyenne annuelle - - - - 0,3* 6 ng/m3 (valeur cible)

Nickel Moyenne annuelle - - - - 0,7* 20 ng/m3 (valeur cible)

Cadmium Moyenne annuelle - - - - 0,1* 5 ng/m3 (valeur cible)

* : estimation objective de la concentration sur la zone de surveillance
  Respect de la valeur réglementaire
  Dépassement de la valeur réglementaire
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A N N E X E  1
ZONAGE EUROPÉEN ZR CENTRE-VAL DE LOIRE

R
ég

le
m

en
ta

tio
nUF : Urbain de Fond

PUF : Péri-urbain de Fond
UT : Urbain Trafic

RNF : Rural National de Fond
RRF : Rural Régional de Fond
RPI : Rural Proche Influence 

Industrielle

B
ou

rg
es

 
Le

bl
an

c

B
ou

rg
es

 
B

affi
er

Ve
rn

eu
il

O
ys

on
vi

lle

Fa
ve

ro
lle

s

C
hâ

te
au

-
ro

ux
 S

ud

M
on

tie
r-

ch
au

m
e

Is
so

ud
un

M
on

ta
rg

is
 

Fo
nd

M
on

ta
rg

is
 

Tr
afi

c

B
az

oc
he

s

B
ila

n 
et

 E
O

 p
ou

r l
a 

zo
ne

 
en

tiè
re

Cher - 18
Eure-

et-Loir 
- 28

Indre - 36 Loiret - 45

Type de station UF UT RN RR RR UF PUF UT UF UT RPI

Dioxyde 
d'azote

Moyenne 
annuelle 8 12 2 6 - 9 - 12 13 20 -  

40 µg/m3 
(valeur limite 

et objectif 
de qualité)

Maximum 
horaire 73 79 20 50 - 79 - 73 97 97 -  

200 µg/m3/h 
(seuil 

d'information 
et de recom-
mandation)

Nombre d'heures 
supérieures 
à 200 µg/m3

0 0 0 0 - 0 - 0 0 0 -  

à ne pas 
dépasser plus 
de 18h par an 
(valeur limite)

Oxydes 
d’azote

Moyenne
 annuelle - - 3 7 - - - - - - -

30 µg/m3 
(niveau 

critique pour la 
protection de 
la végétation)

Particules 
en suspension 

PM10

Moyenne 
annuelle 14 17 - - - 14 - - 14 - -  

30 µg/m3 
(objectif 

de qualité) 
40 µg/m3 

(valeur limite)

Maximum 
journalier 73 67 - - - 75 - - 67 - -  

50 µg/m3/j 
(seuil 

d'information 
et de recom-
mandation)

Nombre de jours 
supérieurs 
à 50 µg/m3

2 2 - - - 2 - - 2 - -  

à ne pas 
dépasser plus

de 35 jours 
(valeur limite)

Particules 
en suspension 

PM2,5

Moyenne 
annuelle 9 - 7 - - 9 - 7 10 9 -  

25 µg/m3 
(valeur limite) 

20µg/m3 
(valeur cible) 

10 µg/m3 
(objectif 

de qualité)

Ozone

Maximum 
horaire 128 - 133 178 137 148 135 - 132 - -  

180 µg/m3/h 
(seuil 

d’information 
et de recom-
mandation)

Maximum 
des moyennes 

sur 8h
120 - 130 151 129 127 126 - 127 - -  

120 µg/m3/8h 
(objectif 

de qualité)

Nombre de jours 
supérieurs 

à 120 µg/m3
/8h en moyenne 

sur 3 ans

6 - 8 17 9 8 7 - 1 - -  

à ne pas 
dépasser plus 

de 25 jours 
par an 

(valeur cible)

AOT Végétation 5 893 - 6 709 7 927 6 740 7 001 6 149 - 4 624 - -  
6 000 µg/m3 

(objectif 
de qualité)

AOT Végétation 
moyenné 
sur 5 ans

8 809 - 10 116 13 864 10 893 10 692 10 050 - - - -  18 000 µg/m3 
(valeur cible)

* : estimation objective de la concentration sur la zone de surveillance
  Respect de la valeur réglementaire
  Dépassement de la valeur réglementaire
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A N N E X E  1

ZONAGE EUROPÉEN ZR CENTRE-VAL DE LOIRE
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nUF : Urbain de Fond

PUF : Péri-urbain de Fond
UT : Urbain Trafic

RNF : Rural National de Fond
RRF : Rural Régional de Fond
RPI : Rural Proche Influence 

Industrielle
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Cher - 18
Eure-

et-Loir 
- 28

Indre - 36 Loiret - 45

Type de station UF UT RN RR RR UF PUF UT UF UT RPI

Dioxyde 
de soufre

Moyenne 
annuelle - - - - - - - - - - - 2*

à ne pas 
dépasser 

plus de 3 jours 
par an 

(valeur limite)

Moyenne 
hivernale - - - - - - - - - - - 2*

à ne pas 
dépasser 

plus de 3 jours 
par an 

(valeur limite)

Nombre de jours 
supérieurs 

à 125 µg/m3
- - - - - - - - - - - 0*

à ne pas 
dépasser 

plus de 3 jours 
par an 

(valeur limite)

Nombre d’heures 
supérieures 
à 350 µg/m3

- - - - - - - - - - - 0*

à ne pas 
dépasser 

plus de 24h 
par an 

(valeur limite)

Monoxyde 
de carbone Maximum sur 8h - - - - - - - - - - - 0,6* 10 mg/m3 

(valeur limite)

Benzène Moyenne 
annuelle - 0,5 - - - - - - - - - 0,4*

5 µg/m3 
(valeur limite)

2 µg/m3 
(objectif 

de qualité)

Benzo(a)
pyrène Moyenne annuelle - 0,1 0,1 - - - - - - - - 1 ng/m3 

(valeur cible)

Plomb Moyenne annuelle - - 0,001 - - - - - - - 0,005

 0,5 µg/m3 
(valeur limite)

0,25 µg/m3 
(objectif 

de qualité)

Arsenic Moyenne annuelle - - 0,2 - - - - - - - 0,2 6 ng/m3 
(valeur cible)

Nickel Moyenne annuelle - - 0,3 - - - - - - - 0,5 20 ng/m3 
(valeur cible)

Cadmium Moyenne annuelle - - 0,05 - - - - - - - 0,06 5 ng/m3 
(valeur cible)

* : estimation objective de la concentration sur la zone de surveillance
  Respect de la valeur réglementaire
  Dépassement de la valeur réglementaire
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A N N E X E  2

Présidente

Mme Lahoreau
Région Centre-Val de Loire

Secrétaire

M. Brulé
DREAL
Région Centre-Val de Loire

Secrétaire-Adjoint

M. Amjahdi
ADEME
Région Centre-Val de Loire

Administrateurs

Mme Béguin Académie Orléans-Tours

M. Metayer Ciments Calcia

M. Habert ARS Centre-Val de Loire

M. Salmon Swiss Krono

M. Pierre Tours Métropole Val de 
Loire

M. Delhomelle FNE Centre-Val de Loire

M. Aincy SCEVE

Vice-Président

M. Baumont
Orléans Métropole

Vice-Président

M. Monier
Groupe Dalkia

Trésorier-Adjoint

M. Géniteau
ORS
Région Centre-Val de Loire

Figure 46 : Le conseil d’administration de Lig’Air

Organigramme 
de l’association et du CA09

Trésorier

M. Lalière
COFELY
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A N N E X E  2

DIRECTION

Patrice Colin

QUALITÉ

Carole Flambard

ÉTUDES

Abderrazak Yahyaoui

OBSERVATOIRE RÉGIONAL 
DE L'ÉNERGIE ET DES GES

Audrey Sampedro-Lopez
Stéphanie Dumont

PÔLE MESURES ET SUIVI 
RÉGMLEMENTAIRE

Carole Flambard
Corinne Robin

Jérôme Rangognio
Patrick Mercier

PRÉLÈVEMENTS
(STATIONS ET SITES)

Christophe Chalumeau
Florent Bordier

Margaux Beaurepère
Vincent Jolivet

INFORMATION

Carole Flambard
Patrice Colin

Abderrazak Yahyaoui

SENSIBILISATION

Carole Flambard
Sara Robert

VALIDATION TECHNIQUE

Christophe Chalumeau
Florent Bordier

Margaux Beaurepère
Vincent Jolivet

MAINTENANCE

Christophe Chalumeau
Florent Bordier

Margaux Beaurepère
Vincent Jolivet

PÔLE MODÉLISATION

Jérôme Rangognio
Fréderic Le Fur
Walid Laroussi

MÉTROLOGIE

Christophe Chalumeau
Florent Bordier

PÔLE INVENTAIRE

Romain Malacarme
Stéphanie Dumont

PÔLE PRÉVISION

Patrick Mercier
Abderrazak Yahyaoui

Carole Flambard
Corinne Robin

Fréderic L e Fur
Jérôme Rangognio

Patrice Colin
Romain Malacarme

TECHNIQUE

Christophe Chalumeau

COMMUNICATION

Carole Flambard
Sara Robert

SECRÉTARIAT 
COMPTABILITÉ

Patricia Boulay-Drouard

INFORMATIQUE

Amaël Zickler

Figure 47 : Le personnel de Lig’Air en 2021
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A N N E X E  3  -  B i l a n  f i n a n c i e r

En 2021, le budget global (2 419 730 €) se répartit entre 1 980 146 € 
de charges de fonctionnement et 439 584 € de dépenses d’équipement.

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2021

Achats
4,78 %

Autres
4,74 %

Charges externes
12,80 %

Autres
services
extérieurs
4,91 %

Impôts
et taxes

3,5 %

Amortissements
15,27 %

Charges de personnel
54 %

Autres
0,71 %

Prestations
1,43 %

Industriels
40,41 %

Etat
40,35 %

Collectivités
17,1 %

CONTRIBUTIONS AU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2021

En 2021, les charges de fonctionnement 
sont principalement financées par les dons 
déductibles de la TGAP des industriels 
(40,41%), les subventions de l’Etat (40,35%) 
et la participation des collectivités (17,1%). 
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A N N E X E  3  -  B i l a n  f i n a n c i e r

Etat
70,85 %

Autres
1,07 %

Industriels
7,6 %

Collectivités
20,48 %

Les dépenses d’équipement sont financées 
par les subventions de l’Etat (70,85%) de la 
Région Centre-Val de Loire (20,48%) et par 
les dons déductibles de la TGAP des indus-

triels (7,6%).  Le programme d’investisse-
ment était principalement consacré à la sur-
veillance des polluants de problématique 
régionale (oxydes d’azote et ozone), au dé-

veloppement de la surveillance de polluants 
d’intérêt national émergent (PUF, NH3, pes-
ticides, composition des particules) et à des 
outils de communication.

CHARGES D’INVESTISSEMENT 2021

CONTRIBUTIONS AU BUDGET D'INVESTISSEMENT 2021
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A N N E X E  4  :  F i c h e s  d é p a r t e m e n t a l e s

BILAN DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR DANS LE 
CHER EN 2021

La qualité de l’air du Cher 
est surveillée sur 3 stations 
permanentes de mesure : 

- 2 à Bourges 
(station urbaine de fond 
Leblanc et station urbaine 
trafic Baffier)
- 1 à Verneuil 
(station rurale nationale 
Verneuil)

qui permettent de suivre les 
concentrations des polluants 
surveillés et d’alimenter les 
modèles afin d’estimer la 
qualité de l’air en tout point du 
département du Cher.

10

Au niveau du découpage en zones administratives de la surveillance de la qualité de l’air de 
la région Centre-Val de Loire, le département du Cher fait partie de la Zone Administrative 
de Surveillance : Zone Régionale ZR Centre-Val de Loire.

Figure 1 : Réseau de surveillance de la qualité de l’air dans le Cher en 2021
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L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de l’air cal-
culé à partir des concentrations dans l’air de polluants réglemen-
tés tels que le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), 
l’ozone (O3) et les particules fines. Il qualifie la qualité de l’air sur 
une échelle pour informer les citoyens.

Revu en 2021 au niveau national, l’indice Atmo a évolué, en cohé-
rence avec l’indice européen de la qualité de l’air. Il prend désor-
mais en compte les mêmes 5 polluants : l’ozone (O3), le dioxyde 
d’azote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2) et les particules en sus-
pension (PM10 et PM2,5). Les seuils sont également identiques à 
l’indice européen, tout comme les qualificatifs associés : « bon », 
« moyen », « dégradé », « mauvais », « très mauvais », « extrême-
ment mauvais ».

En 2021, dans le département du Cher, l’indice maximal était 
« Mauvais », atteint durant 8 jours au maximum, soit 2% de l’année. 
Les polluants responsables d’une qualité de l’air mauvaise étaient 
les PM2,5, les PM10 et l’ozone.

Figure 2 :  Nombre de jours où l'indice ATMO était mauvais ou 
plus dans le Cher en 2021

Figure 3 :  Pourcentage de communes présentant un indice Bon, Moyen, Dégradé, Mauvais, Très mauvais, Extrêmement mauvais en fonction 
des mois de l'année 2021 dans le Cher

En 2021, l’indice « Mauvais » a été atteint 
au printemps et à l’automne en raison de 
niveaux importants de particules en sus-
pension. Durant le mois de juin, ces indices 
mauvais étaient liés à la pollution photo-
chimique (ozone).

En fonction des mois de l’année, la quali-
té de l’air est plus ou moins dégradée. Par 
exemple durant les périodes froides, les 
épisodes de pollution aux particules fines 
peuvent être plus nombreux, en raison du 
chauffage au bois notamment, et durant les 
mois les plus chauds et ensoleillés, l’ozone 
enregistre de fortes concentrations. 

Figure 1 : Réseau de surveillance de la qualité de l’air dans le Cher en 2021

L’INDICE MAUVAIS A ÉTÉ ATTEINT DANS LE DÉPARTEMENT 
DU CHER EN 2021
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EPISODES DE POLLUTION

OBJECTIF DE QUALITÉ DE L’OZONE

SITUATION GÉNÉRALE DE L’ENSEMBLE DES STATIONS 
DU CHER PAR RAPPORT AUX SEUILS RÉGLEMENTAIRES 
DE QUALITÉ DE L’AIR EN 2021

Tableau 1 :  Nombre de jours de dépassement des seuils réglementaires pour l'ozone, les particules et le dioxyde d'azote 
dans le Cher en 2021

Figure 4 :  Objectif de qualité : nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8h en 2021 
dans le département du Cher (Source : Lig’Air à partir des données Esmeralda et 
Prev’Air)

En 2021, le seuil d’information et de re-
commandation a été dépassé au maximum 
2 jours pour les particules fines en suspen-

sion PM10. Cependant, le seuil d’alerte n’a 
pas été dépassé.

Afin de fournir une information sur la qualité 
de l’air en tout point de la région Centre-Val 
de Loire et pas seulement au niveau des sta-
tions de mesures fixes, Lig’Air a développé 
une méthodologie de calcul: l’outil Com-
mun’Air, qui transforme chaque commune 
de la région Centre-Val de Loire en station 
virtuelle d’évaluation de la qualité de l’air en 
situation de fond tout en prenant en compte 
le redressement des résultats avec les don-
nées de mesures. Les données de modéli-
sation régionale sont toujours issues des 
plateformes inter-régionale Esmeralda et 
nationale Prév’Air. 
Les bilans communaux annuels, calculés 
depuis 2013, concernent l’ensemble des 
indicateurs réglementaires pour les pol-
luants suivis par Lig’Air, notamment l’ozone 
(O3), les particules en suspension PM10 et 
PM2,5 et le dioxyde d’azote NO2 en situation 
de fond pour chaque commune de la région 
Centre-Val de Loire.

En 2021, 5 jours est 
le nombre de jours de 
dépassement maximal 
de l’objectif de qualité 
de l’ozone qui a été 
observé au moins 
sur une commune du 
département.

Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans le Cher 
réalisé à partir des données issues des mesures en stations mais 
aussi de l’estimation objective et de la modélisation.

Les données sont comparées à la réglementation en vigueur en 
France et aux seuils sanitaires recommandés par l’Organisation 
Mondiale de la Santé, plus sévères depuis les nouvelles lignes direc-
trices parues en 2021.

 

OZONE PARTICULES 
EN SUSPENSION PM10

DIOXYDE D'AZOTE

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Cher - 18

Bourges Leblanc 0 0 2 0 0 0

Bourges-Baffier  2 0 0 0

Verneuil 0 0  0 0
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ZONAGE EUROPEEN ZR Centre-Val de Loire
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UF: Urbain de Fond 
UT: Urbain Trafic 

RN: Rural National
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Cher - 18

Type de station UF UT RN

Dioxyde d’azote

Moyenne annuelle 8 12 2 40 µg/m3 (valeur limite et objectif de qualité) 10 
µg/m3

Maximum horaire 73 79 20 200 µg/m3/h 
(seuil d’information et de recommandations) -

Nombre d’heures supérieures 
à 200 µg/m3 0 0 0 à ne pas dépasser plus de 18h par an 

(valeur limite) -

Oxydes d’azote Moyenne annuelle - - 3 30 µg/m3 
(niveau critique pour la protection de la végétation) -

Particules en sus-
pension PM10

Moyenne annuelle 14 17 - 30 µg/m3 (objectif de qualité) 40 µg/m3 (valeur 
limite)

15 
µg/m3

Maximum journalier 73 67 - 50 µg/m3/j (seuil d’information et de recomman-
dations) -

Nombre de jours supérieurs 
à 50 µg/m3 2 2 - à ne pas dépasser plus de 35 jours (valeur limite) -

Particules en sus-
pension PM2,5

Moyenne annuelle 9 - 7
25 µg/m3 (valeur limite)  
20µg/m3 (valeur cible)  

10 µg/m3 (objectif de qualité)

5 
µg/m3

Ozone

Maximum horaire 128 - 133 180 µg/m3/h (seuil d’information et de recomman-
dations) -

Maximum des moyennes sur 8h 120 - 130 120 µg/m3/8h (objectif de qualité) -

Nombre de jours de dépassement de 120 µg/
m3 sur 8 heures en moyenne sur 3 ans 6 - 8  à ne pas dépasser plus de 25 jours par an (valeur 

cible) -

AOT Végétation 5893 - 6709 6 000 µg/m3 (objectif de qualité) -

AOT Végétation moyenné sur 5 ans 8 - 10 18 000 µg/m3 (valeur cible) -

Dioxyde de soufre

Moyenne annuelle - - - 2* 20 µg/m3 
(niveau critique pour la protection de la végétation) -

Moyenne hivernale - - - 2* 20 µg/m3 
(niveau critique pour la protection de la végétation) -

Nombre de jours supérieurs 
à 125 µg/m3 - - - 0*  à ne pas dépasser plus de 3 jours par an 

(valeur limite) -

Nombre d’heures supérieures à 350 µg/
m3 - - - 0* à ne pas dépasser plus de 24h par an 

(valeur limite) -

Monoxyde de 
carbone Maximum sur 8h - - - 0,6* 10 mg/m3 (valeur limite) -

Benzène Moyenne annuelle - - - 0,4* 5 µg/m3 (valeur limite) 
2 µg/m3 (objectif de qualité) -

Benzo(a)pyrène Moyenne annuelle - - 0,1 1 ng/m3 (valeur cible) -

Plomb Moyenne annuelle - - 0,001  0,5 µg/m3 (valeur limite) 
0,25 µg/m3 (objectif de qualité) -

Arsenic Moyenne annuelle - - 0,2 6 ng/m3 (valeur cible) -

Nickel Moyenne annuelle - - 0,3 20 ng/m3 (valeur cible) -

Cadmium Moyenne annuelle - - 0,05 5 ng/m3 (valeur cible)

Estimation objective 
de la concentration sur la zone

Respect de la réglementation 
en vigueur

Dépassement 
de la réglementation en vigueur

*

Respect des valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote NO2 
et journalières pour les particules PM10

Les valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote (200 µg/m3/h à ne pas 
dépasser plus de 18 heures par an) et journalières pour les particules PM10 
(50 µg/m3/j à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) ont été respectées.

Les polluants qui ne respectent pas cer-
tains seuils de la réglementation euro-
péenne et les recommandations de l’OMS 
sont l’ozone et les particules en suspension 
et le dioxyde d’azote.
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Figure 5 : Moyennes annuelles mesurées dans le Cher en 2021 pour les PM10, les PM2,5 et le NO2 comparées aux valeurs guides OMS

Figure 6 :  Seuil recommandé par l'OMS : Nombre de jours de dépassement d'une concentration de 100 µg/m3 pour l'ozone en 2021 
dans les stations du Cher

Dans le Cher en 2021, le seuil recomman-
dé par l’OMS de 100 µg/m3 pour l’ozone a 
été dépassé au maximum pendant 31 jours. 
L’OMS recommande qu’il ne soit pas dépas-
sé plus de 5 jours par an.

Les particules fines (PM10 et PM2,5) dé-
passent les recommandations de l’OMS sur 
les différents sites. Pour le dioxyde d’azote, 
seul le site urbain trafic dépasse ce seuil.
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Figure 7 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations des 
principaux polluants 
à Bourges

Figure 8 : Evolution des 
émissions des PES sur 
le Cher de 2008 à 2018 
(Source : Odace-Lig’Air).

BAISSE GLOBALE DES NIVEAUX 
DES POLLUANTS PRIMAIRES

L’année 2021 confirme la baisse des 
concentrations de l’ensemble des polluants 
primaires, observée depuis plus de cinq ans.
Les concentrations annuelles en dioxyde 
d’azote se sont stabilisées par rapport 
à l’année passée en site trafic et restent 
en-dessous des seuils réglementaires en 
vigueur. Probablement à l’origine de cette 
stabilisation, la reprise progressive d’acti-
vité avec l’allègement des restrictions sa-
nitaires liées à la pandémie de la Covid-19, 
contrairement à l’an passé où la baisse était 
plus marquée.

Pour les particules en suspension (PM10), 
les niveaux ont baissé de 36% depuis 2010. 
Les valeurs moyennes annuelles ne dé-
passent pas les valeurs réglementaires en 
vigueur, en revanche, le nouveau seuil sani-
taire de l’OMS paru en 2021 est légèrement 
dépassé pour les PM10 sur le site Bourges 
Baffier avec une concentration de 17 µg/
m3 (seuil OMS de 15 µg/m3/an). L’impact de 
la reprise d’activité post Covid-19 n’est pas 
notable sur les particules en suspension car 
les émissions du trafic routier ne sont pas la 
source majoritaire de ces polluants, plutôt 

liés aux activités entrainant de la combus-
tion (chauffage domestique au bois, chauf-
feries, etc).
Les mesures en métaux lourds sont égale-
ment bien en-deçà de leurs valeurs régle-
mentaires respectives.
La mesure de benzo(a)pyrène a repris en 
2021. Ce polluant, avec une concentration 
en moyenne annuelle de 0,1 ng/m3, est très 
en dessous de la valeur cible (1 ng/m3).

EVOLUTION DES ÉMISSIONS DE PES DE 2008 À 2018
On observe une baisse globale des émis-
sions des PES depuis 2008, sauf pour le 
SO2 qui repart à la hausse en 2018 (figure 
ci-dessous).

En 2018, le Cher a émis 18 434 tonnes de 
PES contre 125 479 tonnes pour la Région 
Centre-Val de Loire. Ce qui représente 15% 
des émissions globales de la région pour les 
huit PES suivis par Lig’Air. 

Pour aller plus loin : 
odace.ligair.fr
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BILAN DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR DANS 
L'EURE-ET-LOIR 
EN 2021

La qualité de l’air de l’Eure-
et-Loir est surveillée sur 5 
stations permanentes de 
mesure : 
- 1 à Dreux 
(station urbaine Dreux 
Centre)
- 1 à Saint-Rémy-sur-Avre 
(station trafic Saint-Rémy) 
- 2 à Chartres (station trafic 
Chartres_trafic et station 
urbaine Fulbert)
- 1 à Oysonville (station 
rurale Oysonville)
qui permettent de suivre les 
concentrations des polluants 
surveillés et d’alimenter les 
modèles afin d’estimer la 
qualité de l’air en tout point 
du département.

10

Au niveau du découpage en zones administratives de la surveillance de la qualité de l’air 
de la région Centre-Val de Loire, le département de l’Eure-et-Loir fait partie des Zones Ad-
ministratives de Surveillance : Zone à Risque ZAR et  la Zone Régionale ZR pour la station 
de Oysonville.

Figure 1 :  Réseau de surveillance de la qualité de l’air dans 
l’Eure-et-Loir en 2021
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L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de l’air cal-
culé à partir des concentrations dans l’air de polluants réglemen-
tés tels que le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), 
l’ozone (O3) et les particules fines. Il qualifie la qualité de l’air sur 
une échelle pour informer les citoyens.

Revu en 2021 au niveau national, l’indice Atmo a évolué, en cohé-
rence avec l’indice européen de la qualité de l’air. Il prend désor-
mais en compte les mêmes 5 polluants : l’ozone (O3), le dioxyde 
d’azote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2) et les particules en sus-
pension (PM10 et PM2,5). Les seuils sont également identiques à 
l’indice européen, tout comme les qualificatifs associés : « bon », 
« moyen », « dégradé », « mauvais », « très mauvais », « extrême-
ment mauvais ».

En 2021, dans le département de l’Eure-et-Loir, l’indice maximal 
était « Mauvais », atteint durant 19 jours au maximum, soit 5% de 
l’année. Les polluants responsables d’une qualité de l’air mauvaise 
étaient les PM2,5, les PM10 et l’ozone.

Figure 2 :  Nombre de jours où l'indice ATMO était mauvais ou 
plus dans l'Eure-et-Loir en 2021

Figure 3 :  Pourcentage de communes présentant un indice Bon, Moyen, Dégradé, Mauvais, Très mauvais, Extrêmement mauvais en fonction 
des mois de l'année 2021 dans l’Eure-et-Loir

En 2021, l’indice « Mauvais » a été atteint 
au printemps, à l’automne et en hiver en 
raison de niveaux importants de particules 
en suspension. Durant les mois de juin, de 
juillet et de septembre, ces indices mauvais 
étaient liés à la pollution photochimique 
(ozone).

En fonction des mois de l’année, la quali-
té de l’air est plus ou moins dégradée. Par 
exemple durant les périodes froides, les 
épisodes de pollution aux particules fines 
peuvent être plus nombreux, en raison du 
chauffage au bois notamment, et durant les 
mois les plus chauds et ensoleillés, l’ozone 
enregistre de fortes concentrations. 

L’INDICE MAUVAIS A ÉTÉ ATTEINT DANS LE DÉPARTEMENT 
DE L’EURE-ET-LOIR EN 2021



RAPPORT DACTIVITÉ 2021 / ANNEXE EURE-ET-LOIR60

EPISODES DE POLLUTION

OBJECTIF DE QUALITÉ DE L’OZONE

SITUATION GÉNÉRALE DE L’ENSEMBLE DES STATIONS DE 
L’EURE-ET-LOIR PAR RAPPORT AUX SEUILS RÉGLEMENTAIRES 
DE QUALITÉ DE L’AIR EN 2021

 

OZONE PARTICULES 
EN SUSPENSION PM10

DIOXYDE D'AZOTE

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Eure-et-
Loir 28

Chartres Fulbert 0 0 2 0 0 0

Chartres trafic  0 0

St-Rémy-sur-Avre 1 0 0 0

Oysonville 0 0

Dreux Centre 0 0 0 0  0 0

Tableau 1 :  Nombre de jours de dépassement des seuils réglementaires pour l'ozone, les particules et le dioxyde d'azote dans 
 l’Eure-et-Loir en 2021

Figure 4 :  Objectif de qualité : nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8h en 
2021 dans le département de l’Eure-et-Loir (source : Lig’Air à partir des données 
Esmeralda et Prev’Air)

En 2021, le seuil d’information et de re-
commandation a été dépassé au maximum 
2 jours pour les particules fines en suspen-

sion PM10. Cependant, le seuil d’alerte n’a 
pas été dépassé.

Afin de fournir une information sur la qualité 
de l’air en tout point de la région Centre-Val 
de Loire et pas seulement au niveau des sta-
tions de mesures fixes, Lig’Air a développé 
une méthodologie de calcul: l’outil Com-
mun’Air, qui transforme chaque commune 
de la région Centre-Val de Loire en station 
virtuelle d’évaluation de la qualité de l’air en 
situation de fond tout en prenant en compte 
le redressement des résultats avec les don-
nées de mesures. Les données de modéli-
sation régionale sont toujours issues des 
plateformes inter-régionale Esmeralda et 
nationale Prév’Air.
Les bilans communaux annuels, calculés 
depuis 2013, concernent l’ensemble des 
indicateurs réglementaires pour les pol-
luants suivis par Lig’Air, notamment l’ozone 
(O3), les particules en suspension PM10 et 
PM2,5 et le dioxyde d’azote NO2 en situation 
de fond pour chaque commune de la région 
Centre-Val de Loire

En 2021, 7 jours est 
le nombre de jours de 
dépassement maximal 
de l’objectif de qualité 
de l’ozone qui a été 
observé au moins 
sur une commune du 
département.

Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans l’Eure-
et-Loir réalisé à partir des données issues des mesures en stations 
mais aussi de l’estimation objective et de la modélisation. 

Les données sont comparées à la réglementation en vigueur en 
France et aux seuils sanitaires recommandés par l’Organisation 
Mondiale de la Santé, plus sévères depuis les nouvelles lignes direc-
trices parues en 2021.

E U R E - E T- L O I R  ( 2 8 )
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Estimation objective 
de la concentration sur la zone

Respect de la réglementation 
en vigueur

Dépassement 
de la réglementation en vigueur

*

Respect des valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote NO2 
et journalières pour les particules PM10 

Les valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote (200 µg/m3/h à ne pas 
dépasser plus de 18 heures par an) et journalières pour les particules PM10 
(50 µg/m3/j à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) ont été respectées.

Les polluants qui ne respectent pas cer-
tains seuils de la réglementation euro-
péenne et les recommandations de l’OMS 
sont l’ozone et les particules en suspension 
et le dioxyde d’azote.

ZONAGE EUROPEEN ZAR DE CHARTRES-DREUX
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SUF: Urbain de Fond                                                         
RR: Rural Régional de Fond 

UT: Urbain Trafic

Dreux 
Centre 

Saint 
Rémy

Chartres 
Fulbert

Chartres 
Trafic

Oyson-
ville

Eure-et-Loir - 28

Type de station UF UT UF UF RR

Dioxyde 
d’azote

Moyenne annuelle 8 22 - 15 6 40 µg/m3 (valeur limite et objectif de 
qualité) 10 µg/m3

Maximum horaire 59 98 - 89 50 200 µg/m3/h 
(seuil d’information et de recommandations) -

Nombre d’heures su-
périeures à 200 µg/m3 0 0 0 0 0 à ne pas dépasser plus de 18h par an 

(valeur limite) -

Oxydes 
d’azote Moyenne annuelle - - - - 7 30 µg/m3 (niveau critique pour la protec-

tion de la végétation) -

Particules 
en suspen-
sion PM10

Moyenne annuelle 15 19 15 - - 30 µg/m3 (objectif de qualité) 40 µg/m3 
(valeur limite) 15 µg/m3

Maximum journalier 45 52 52 - - 50 µg/m3/j (seuil d’information et de 
recommandations) -

Nombre de jours su-
périeurs à 50 µg/m3 0 1 2 - - à ne pas dépasser plus de 35 jours 

(valeur limite) -

Particules 
en suspen-
sion PM2,5

Moyenne annuelle 9 - 9 10 -
25 µg/m3 (valeur limite)  
20µg/m3 (valeur cible)  

10 µg/m3 (objectif de qualité)
5 µg/m3

Ozone

Maximum horaire 158 - 140 - 178 180 µg/m3/h 
(seuil d’information et de recommandations) -

Maximum des 
moyennes sur 8h 143 - 131 - 151 120 µg/m3/8h (objectif de qualité) -

Nombre de jours de 
dépassement de 120 
µg/m3 sur 8 heures en 

moyenne sur 3 ans

15 - 16 - 17  à ne pas dépasser plus de 25 jours par an 
(valeur cible) -

AOT Végétation 6879 - 7579 - 7927 6 000 µg/m3 (objectif de qualité) -
AOT Végétation 

moyenné sur 5 ans 11 - 11 - 13 18 000 µg/m3 (valeur cible) -

Dioxyde 
de soufre

Moyenne annuelle - - - - - 2* 20 µg/m3 (niveau critique pour la protec-
tion de la végétation) -

Moyenne hivernale - - - - - 2* 20 µg/m3 (niveau critique pour la protec-
tion de la végétation) -

Nombre de jours su-
périeurs à 125 µg/m3 - - - - - 0*  à ne pas dépasser plus de 3 jours par an 

(valeur limite) -

Nombre d’heures su-
périeures à 350 µg/m3 - - - - - 0* à ne pas dépasser plus de 24h par an 

(valeur limite) -

Monoxyde 
de carbone Maximum sur 8h - - - - - 0,6* 10 mg/m3 (valeur limite) -

Benzène Moyenne annuelle - - - - - 0,5* 5 µg/m3 (valeur limite) 
2 µg/m3 (objectif de qualité) -

Benzo(a)
pyrène Moyenne annuelle - - - - - 0,2* 1 ng/m3 (valeur cible) -

Plomb Moyenne annuelle - - - - - 0,003*  0,5 µg/m3 (valeur limite) 
0,25 µg/m3 (objectif de qualité) -

Arsenic Moyenne annuelle - - - - - 0,3* 6 ng/m3 (valeur cible) -

Nickel Moyenne annuelle - - - - - 0,7* 20 ng/m3 (valeur cible) -

Cadmium Moyenne annuelle - - - - - 0,1* 5 ng/m3 (valeur cible) -
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Figure 5 : Moyennes annuelles mesurées dans le Cher en 2021 pour les PM10, les PM2,5 et le NO2 comparées aux valeurs guides OMS

Figure 7 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations 
des principaux 
polluants à Chartres

Figure 6 :  Seuil recommandé par l'OMS : Nombre de jours 
de dépassement d'une concentration de 100 
µg/m3 pour l'ozone en 2021 dans les stations de 
l'Eure-et-Loir

Dans l’Eure-et-Loir en 2021, le seuil recommandé par l’OMS de 100 µg/
m3 pour l’ozone a été dépassé au maximum pendant 36 jours. L’OMS 
recommande qu’il ne soit pas dépassé plus de 5 jours par an.

Les particules fines PM2,5 dépassent les recommandations de l’OMS sur 
les différents sites alors que les PM10 sont en dépassement uniquement 
sur le site trafic de Saint-Rémy. Le dioxyde d’azote, dépasse la valeur 
guide de l’OMS sur tous les sites de l’Eure-et-Loir.

E U R E - E T- L O I R  ( 2 8 )



RAPPORT DACTIVITÉ 2021 / ANNEXE EURE-ET-LOIR 63

PM10 trafic NO2 trafic

5

10

15

20

25

30

35

40

Figure 9 : Evolution des 
émissions des PES sur 
l’Eure-et-Loir de 2008 à 
2018 (Source : Odace-
Lig’Air).

Figure 8 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations des 
principaux polluants à 
Dreux

BAISSE GLOBALE DES NIVEAUX 
DES POLLUANTS PRIMAIRES

L’année 2021 confirme la baisse des 
concentrations de l’ensemble des polluants 
primaires, observée depuis quelques an-
nées.

Les concentrations annuelles en dioxyde 
d’azote se sont stabilisées par rapport 
à l’année passée en site trafic et restent 
en-dessous des seuils réglementaires en 
vigueur. Probablement à l’origine de cette 

stabilisation, la reprise progressive d’acti-
vité avec l’allègement des restrictions sa-
nitaires liées à la pandémie de la Covid-19, 
contrairement à l’an passé où la baisse était 
plus marquée.
Pour les particules en suspension (PM10 et 
PM2,5), les valeurs moyennes annuelles ne 
dépassent pas les valeurs réglementaires 
en vigueur, en revanche, les nouveaux seuils 
sanitaires de l’OMS parus en 2021 sont dé-

passés, notamment en site trafic avec une 
concentration de 22 µg/m3 en moyenne an-
nuelle à la station de Saint-Rémy. L’impact 
de la reprise d’activité post Covid-19 n’est 
pas notable sur les particules en suspension 
car les émissions du trafic routier ne sont 
pas la source majoritaire de ces polluants, 
plutôt liés aux activités entrainant de la 
combustion (chauffage domestiques au 
bois, chaufferies, etc).

111

E U R E - E T- L O I R  ( 2 8 )

EVOLUTION DES ÉMISSIONS DE PES DE 2008 À 2018
On observe une baisse globale des émis-
sions des PES depuis 2008.
En 2018, l’Eure-et-Loir a émis 22 918 
tonnes de PES contre 125 479 tonnes pour 

la Région Centre-Val de Loire. Ce qui repré-
sente 18% des émissions globales de la ré-
gion pour les huit PES suivis par Lig’Air. 

Pour aller plus loin : 
odace.ligair.fr
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BILAN DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR DANS 
L'INDRE EN 2021

La qualité de l’air de l’Indre 
est surveillée sur 4 stations 
permanentes de mesure en 
2021 : 
- 1 à Châteauroux (station 
urbaine Châteauroux Sud)
- 1 à Montierchaume 
(station péri-urbaine 
Montierchaume)
- 1 à Faverolles (station 
rurale Faverolles)
- 1 à Issoudun (station 
urbaine trafic Issoudun_
Trafic)
qui permettent de suivre les 
concentrations des polluants 
surveillés et d’alimenter les 
modèles afin d’estimer la 
qualité de l’air en tout point 
du département de l’Indre.

10

Au niveau du découpage en zones administratives de la surveillance de la qualité de l’air de 
la région Centre-Val de Loire, le département de l’Indre fait partie de la Zone Administrative 
de Surveillance : Zone Régionale ZR Centre-Val de Loire.

Figure 1: Réseau de surveillance de la qualité de l'air dans l’Indre 
en 2021
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LES INDICES ATMO

L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de l’air cal-
culé à partir des concentrations dans l’air de polluants réglemen-
tés tels que le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), 
l’ozone (O3) et les particules fines. Il qualifie la qualité de l’air sur 
une échelle pour informer les citoyens.

Revu en 2021 au niveau national, l’indice Atmo a évolué, en cohé-
rence avec l’indice européen de la qualité de l’air. Il prend désor-
mais en compte les mêmes 5 polluants : l’ozone (O3), le dioxyde 
d’azote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2) et les particules en sus-
pension (PM10 et PM2,5). Les seuils sont également identiques à 
l’indice européen, tout comme les qualificatifs associés : « bon », 
« moyen », « dégradé », « mauvais », « très mauvais », « extrême-
ment mauvais ».

En 2021, dans le département de l’Indre, l’indice maximal était « 
Mauvais », atteint durant 8 jours au maximum, soit 2% de l’année. 
Les polluants responsables d’une qualité de l’air mauvaise étaient 
les PM2,5, les PM10 et l’ozone.

Figure 2 :  Nombre de jours où l'indice ATMO était mauvais ou 
plus dans l’Indre en 2021

Figure 3 : Pourcentage de communes présentant un indice Bon, Moyen, Dégradé, Mauvais, Très mauvais, Extrêmement mauvais en fonction 
des mois de l'année 2021 dans l’Indre

En 2021, l’indice « Mauvais » a été atteint 
au printemps et en hiver en raison de ni-
veaux importants de particules en suspen-
sion. Durant le mois de juin, ces indices 
mauvais étaient liés à la pollution photo-
chimique (ozone).

En fonction des mois de l’année, la quali-
té de l’air est plus ou moins dégradée. Par 
exemple durant les périodes froides, les 
épisodes de pollution aux particules fines 
peuvent être plus nombreux, en raison du 
chauffage au bois notamment, et durant les 
mois les plus chauds et ensoleillés, l’ozone 
enregistre de fortes concentrations. 
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EPISODES DE POLLUTION

OBJECTIF DE QUALITÉ DE L’OZONE

 

OZONE PARTICULES 
EN SUSPENSION PM10

DIOXYDE D'AZOTE

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Indre 
36

Châteauroux sud 0 0 2 0 0 0

Montierchaume  0 0

Faverolles 0 0

Tableau 1 : Nombre de jours de dépassement des seuils réglementaires pour l'ozone, les particules et le dioxyde d'azote dans l’Indre en 2021

Figure 4 :  Objectif de qualité : nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8h en 
2021 dans le département de l’Indre (Source : Lig’Air à partir des données Esme-
ralda et Prev’Air)

En 2021, le seuil d’information et de recom-
mandation a été dépassé au maximum 2 
jours pour les particules fines en suspen-
sion PM10. Cependant, le seuil d’alerte n’a 

pas été dépassé. Pour les autres polluants, 
aucun épisode de pollution n’a été observé 
en 2021 dans l’Indre.

Afin de fournir une information sur la qualité 
de l’air en tout point de la région Centre-Val 
de Loire et pas seulement au niveau des sta-
tions de mesures fixes, Lig’Air a développé 
une méthodologie de calcul: l’outil Com-
mun’Air, qui transforme chaque commune 
de la région Centre-Val de Loire en station 
virtuelle d’évaluation de la qualité de l’air en 
situation de fond tout en prenant en compte 
le redressement des résultats avec les don-
nées de mesures. Les données de modéli-
sation régionale sont toujours issues des 
plateformes inter-régionale Esmeralda et 
nationale Prév’Air. 

Les bilans communaux annuels, calculés 
depuis 2013, concernent l’ensemble des 
indicateurs réglementaires pour les pol-
luants suivis par Lig’Air, notamment l’ozone 
(O3), les particules en suspension PM10 et 
PM2,5 et le dioxyde d’azote NO2 en situation 
de fond pour chaque commune de la région 
Centre-Val de Loire.

En 2021, 4 jours est le nombre de jours de dépassement maximal de l’objectif de qualité de 
l’ozone qui a été observé au moins sur une commune du département.

I N D R E  ( 3 6 )
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SITUATION GÉNÉRALE DE L’ENSEMBLE DES STATIONS DE 
L’INDRE PAR RAPPORT AUX SEUILS RÉGLEMENTAIRES DE 
QUALITÉ DE L’AIR EN 2021
Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans l’Indre 
réalisé à partir des données issues des mesures en stations mais 
aussi de l’estimation objective et de la modélisation. 

Les données sont comparées à la réglementation en vigueur en 
France et aux seuils sanitaires recommandés par l’Organisation 
Mondiale de la Santé, plus sévères depuis les nouvelles lignes direc-
trices parues en 2021.

Estimation objective 
de la concentration sur la zone

Respect de la réglementation 
en vigueur

Dépassement 
de la réglementation en vigueur

*

Respect des valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote NO2 
et journalières pour les particules PM10 

Les valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote (200 µg/m3/h à ne pas 
dépasser plus de 18 heures par an) et journalières pour les particules PM10 
(50 µg/m3/j à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) ont été respectées.

Les polluants qui ne respectent pas cer-
tains seuils de la réglementation euro-
péenne et les recommandations de l’OMS 
sont l’ozone et les particules en suspension 
et le dioxyde d’azote.

UF: Urbain de Fond 
PUF: Péri-urbain de Fond 

UT: Urbain Trafic 
RR: Rural Régional de Fond
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Indre - 36

Type de station RR UF PUF UT

Dioxyde d’azote

Moyenne annuelle - 9 - 12 40 µg/m3 (valeur limite et 
objectif de qualité) 10 µg/m3

Maximum horaire - 79 - 73 200 µg/m3/h (seuil d’informa-
tion et de recommandations) -

Nombre d’heures supérieures 
à 200 µg/m3 - 0 - 0 à ne pas dépasser plus de 

18h par an (valeur limite) -

Particules en 
suspension PM10

Moyenne annuelle - 14 - - 30 µg/m3 (objectif de qualité) 
40 µg/m3 (valeur limite) 15 µg/m3

Maximum journalier - 75 - - 50 µg/m3/j (seuil d’informa-
tion et de recommandations) -

Nombre de jours supérieurs à 
50 µg/m3 - 2 - - à ne pas dépasser plus de 35 

jours (valeur limite) -

Particules en 
suspension PM2,5

Moyenne annuelle - 9 - 7
25 µg/m3 (valeur limite)  
20µg/m3 (valeur cible)  

10 µg/m3 (objectif de qualité)
5 µg/m3

Ozone

Maximum horaire 137 148 135 - 180 µg/m3/h (seuil d’informa-
tion et de recommandations) -

Maximum des moyennes sur 8h 129 127 126 - 120 µg/m3/8h (objectif de 
qualité) -

Nombre de jours de dépassement 
de 120 µg/m3 sur 8 heures en 

moyenne sur 3 ans
9 8 7 -  à ne pas dépasser plus de 25 

jours par an (valeur cible) -

AOT Végétation 6740 7001 6149 - 6 000 µg/m3 (objectif de 
qualité) -

AOT Végétation moyenné sur 5 ans 10 10 10 - 18 000 µg/m3 (valeur cible) -

Dioxyde de 
soufre

Moyenne annuelle - - - - 2*
20 µg/m3 (niveau critique 

pour la protection de la végé-
tation)

-

Moyenne hivernale - - - - 2*
20 µg/m3 (niveau critique 

pour la protection de la végé-
tation)

-

Nombre de jours supérieurs 
à 125 µg/m3 - - - - 0*  à ne pas dépasser plus de 3 

jours par an (valeur limite) -

Nombre d’heures supérieures 
à 350 µg/m3 - - - - 0* à ne pas dépasser plus de 

24h par an (valeur limite) -

Monoxyde de 
carbone Maximum sur 8h - - - - 0,6* 10 mg/m3 (valeur limite) -

Benzène Moyenne annuelle - - - - 0,4* 5 µg/m3 (valeur limite) 
2 µg/m3 (objectif de qualité) -

I N D R E  ( 3 6 )
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Figure 5 : Moyennes annuelles mesurées dans l’Indre en 2021 pour les PM10, les PM2,5 et le NO2 comparées aux valeurs guides OMS

Figure 7 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations des 
principaux polluants à 
Châteauroux

Figure 6 :  Seuil recommandé par l'OMS : Nombre de jours de dépas-
sement d'une concentration de 100 µg/m3 pour l'ozone en 
2021 dans les stations de l’Indre

Dans l’Indre en 2021, le seuil recommandé par l’OMS de 100 µg/m3 
pour l’ozone a été dépassé au maximum pendant 29 jours. L’OMS 
recommande qu’il ne soit pas dépassé plus de 5 jours par an.

Les particules fines PM2,5 dépassent les recommandations de l’OMS sur 
les différents sites alors que les niveaux de PM10 restent en dessous de 
ce seuil. Pour le dioxyde d’azote, seul le site urbain trafic dépasse la 
valeur guide de l’OMS.

BAISSE GLOBALE DES NIVEAUX 
DES POLLUANTS PRIMAIRES

I N D R E  ( 3 6 )
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Figure 9 : Evolution des 
émissions des PES sur 
l’Eure-et-Loir de 2008 à 
2018 (Source : Odace-
Lig’Air).

Figure 8 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations des 
principaux polluants à 
Issoudun

L’année 2021 confirme la baisse des 
concentrations de l’ensemble des polluants 
primaires, observée depuis plus de cinq ans.

Les concentrations annuelles en dioxyde 
d’azote ont légèrement augmentées par 
rapport à l’année passée mais elles restent 
bien en-dessous de la réglementation en 
vigueur. Ceci peut s’expliquer par la reprise 

progressive d’activité avec l’allègement des 
restrictions sanitaires liées à la pandémie 
de la Covid-19.
Pour les particules en suspension (PM10) à 
Châteauroux, les niveaux ont baissé de 33% 
depuis 2010. Les valeurs moyennes an-
nuelles ne dépassent pas les valeurs régle-
mentaires en vigueur ni les nouvelles lignes 
directrices de l’OMS de 2021. L’impact de 

la reprise d’activité post Covid-19 n’est pas 
notable sur les particules en suspension car 
les émissions du trafic routier ne sont pas la 
source majoritaire de ces polluants, plutôt 
liés aux activités entrainant de la combus-
tion (chauffage domestique au bois, chauf-
feries, etc).

111
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EVOLUTION DES ÉMISSIONS DE PES DE 2008 À 2018
On observe une baisse globale des émissions 
des PES depuis 2008 (figure ci-dessous).
En 2018, l’Indre a émis 16 245 tonnes de 
PES contre 125 479 tonnes pour la Région 

Centre-Val de Loire. Ce qui représente 13% 
des émissions globales de la région pour les 
huit PES suivis par Lig’Air. 

Pour aller plus loin : 
odace.ligair.fr
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BILAN DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR DANS 
L'INDRE-ET-LOIRE 
EN 2021

La qualité de l’air de l’Indre-
et-Loire est surveillée sur 
4 stations permanentes de 
mesure : 
- 3 à Tours 
(station urbaine La Bruyère, 
station périurbaine Tours et 
station trafic Pompidou)
- 1 à Joué-lès-Tours 
(station urbaine Joué-lès-
Tours) qui permettent de 
suivre les concentrations 
des polluants surveillés et 
d’alimenter les modèles 
afin d’estimer la qualité 
de l’air en tout point du 
département de l’Indre-et-
Loire.

10

Au niveau du découpage en zones administratives de la surveillance de la qualité de l’air de 
la région Centre-Val de Loire, le département de l’Indre-et-Loire fait partie de la Zone Admi-
nistrative de Surveillance : la Zone d’Agglomération (ZAG).

Figure 1 :  Réseau de surveillance de la qualité de l'air dans l’In-
dre-et-Loire en 2021
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L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de l’air cal-
culé à partir des concentrations dans l’air de polluants réglemen-
tés tels que le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), 
l’ozone (O3) et les particules fines. Il qualifie la qualité de l’air sur 
une échelle pour informer les citoyens.

Revu en 2021 au niveau national, l’indice Atmo a évolué, en cohé-
rence avec l’indice européen de la qualité de l’air. Il prend désor-
mais en compte les mêmes 5 polluants : l’ozone (O3), le dioxyde 
d’azote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2) et les particules en sus-
pension (PM10 et PM2,5). Les seuils sont également identiques à 
l’indice européen, tout comme les qualificatifs associés : « bon », 
« moyen », « dégradé », « mauvais », « très mauvais », « extrême-
ment mauvais ».

En 2021, dans le département de l’Indre-et-Loire, l’indice maximal 
était « Mauvais », atteint durant 11 jours au maximum, soit 3% de 
l’année. Les polluants responsables d’une qualité de l’air mauvaise 
étaient les PM2,5, les PM10 et l’ozone.

Figure 2 :  Nombre de jours où l'indice ATMO était mauvais ou plus 
dans l’Indre-et-Loire en 2021

Figure 3 :  Pourcentage de communes présentant un indice Bon, Moyen, Dégradé, Mauvais, Très mauvais, Extrêmement mauvais en fonction 
des mois de l'année 2021 dans l’Indre-et-Loire

En 2021, l’indice « Mauvais » a été atteint 
à l’automne, en hiver et au printemps en 
raison de niveaux importants de particules 
en suspension. Durant le mois de juin, ces 
indices mauvais étaient liés à la pollution 
photochimique (ozone).

En fonction des mois de l’année, la quali-
té de l’air est plus ou moins dégradée. Par 
exemple durant les périodes froides, les 
épisodes de pollution aux particules fines 
peuvent être plus nombreux, en raison du 
chauffage au bois notamment, et durant les 
mois les plus chauds et ensoleillés, l’ozone 
enregistre de fortes concentrations. 

L’INDICE MAUVAIS A ÉTÉ ATTEINT DANS LE DÉPARTEMENT 
DE L’INDRE-ET-LOIRE EN 2021
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EPISODES DE POLLUTION

OBJECTIF DE QUALITÉ DE L’OZONE

SITUATION GÉNÉRALE DE L’ENSEMBLE DES STATIONS 
DE L’INDRE-ET-LOIRE PAR RAPPORT AUX SEUILS 
RÉGLEMENTAIRES DE QUALITÉ DE L’AIR EN 2021

 

OZONE PARTICULES 
EN SUSPENSION PM10

DIOXYDE D'AZOTE

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Indre-et-
Loire 

37

Joué-lès-Tours 0 0 2 0 0 0

Tours La Bruyère  0 0

Tours périurbaine 0 0

Tours Pompidou 2 0 0 0

Tableau 1 : Nombre de jours de dépassement des seuils réglementaires pour l'ozone, les particules, le dioxyde d'azote dans l’Indre-et-Loire en 2021

Figure 4 :  Objectif de qualité : nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8h en 
2021 dans le département de l’Indre-et-Loire

En 2021, le seuil d’information et de recom-
mandation a été dépassé au maximum 2 
jours pour les particules fines en suspen-

sion PM10. Cependant, le seuil d’alerte n’a 
pas été dépassé.

Afin de fournir une information sur la qualité 
de l’air en tout point de la région Centre-Val 
de Loire et pas seulement au niveau des sta-
tions de mesures fixes, Lig’Air a développé 
une méthodologie de calcul: l’outil Com-
mun’Air, qui transforme chaque commune 
de la région Centre-Val de Loire en station 
virtuelle d’évaluation de la qualité de l’air en 
situation de fond tout en prenant en compte 
le redressement des résultats avec les don-
nées de mesures. Les données de modéli-
sation régionale sont toujours issues des 
plateformes inter-régionale Esmeralda et 
nationale Prév’Air. 

Les bilans communaux annuels, calculés 
depuis 2013, concernent l’ensemble des 
indicateurs réglementaires pour les pol-
luants suivis par Lig’Air, notamment l’ozone 
(O3), les particules en suspension PM10 et 
PM2,5 et le dioxyde d’azote NO2 en situation 
de fond pour chaque commune de la région 
Centre-Val de Loire.

En 2021, 1 jours est 
le nombre de jours de 
dépassement maximal 
de l’objectif de qualité 
de l’ozone qui a été 
observé au moins 
sur une commune du 
département.

Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans l’In-
dre-et-Loire réalisé à partir des données issues des mesures en sta-
tions mais aussi de l’estimation objective et de la modélisation. 

Les données sont comparées à la réglementation en vigueur en 
France et aux seuils sanitaires recommandés par l’Organisation 
Mondiale de la Santé, plus sévères depuis les nouvelles lignes direc-
trices parues en 2021.

I N D R E - E T- L O I R E  ( 3 7 )
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Estimation objective 
de la concentration sur la zone

Respect de la réglementation 
en vigueur

Dépassement 
de la réglementation en vigueur

*

Respect des valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote NO2 
et journalières pour les particules PM10 

Les valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote (200 µg/m3/h à ne pas 
dépasser plus de 18 heures par an) et journalières pour les particules PM10 
(50 µg/m3/j à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) ont été respectées.

Les polluants qui ne respectent pas cer-
tains seuils de la réglementation euro-
péenne et les recommandations de l’OMS 
sont l’ozone et les particules en suspension 
et le dioxyde d’azote.
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SUF: Urbain de Fond 

PUF: Péri-urbain de Fond 
UT: Urbain Trafic

Joué-lès-
Tours

Tours La 
Bruyère

Tours 
périurbaine

Tours 
Pompidou

Indre-et-Loire - 37

Type de station UF UF PUF UT

Dioxyde d’azote

Moyenne annuelle 11 10 - 23 40 µg/m3 (valeur limite et 
objectif de qualité)

10 
µg/m3

Maximum horaire 89 85 - 102
200 µg/m3/h (seuil d’in-
formation et de recom-

mandations)
-

Nombre d’heure 
supérieure à 200 µg/m3 0 0 - 0

à ne pas dépasser plus 
de 18h par an (valeur 

limite)
-

Particules en 
suspension PM10

Moyenne annuelle 13 - - 17
30 µg/m3 (objectif de 

qualité) 40 µg/m3 (valeur 
limite)

15 
µg/m3

Maximum journalier 55 - - 50
50 µg/m3/j (seuil d’infor-
mation et de recomman-

dations)
-

Nombre de jours 
supérieurs à 50 µg/m3 2 - - 0 à ne pas dépasser plus 

de 35 jours (valeur limite) -

Particules en 
suspension PM2,5

Moyenne annuelle 9 - - 11

25 µg/m3 (valeur limite)  
20µg/m3 (valeur cible)  
10 µg/m3 (objectif de 

qualité)

5 
µg/m3

Ozone

Maximum horaire 131 - 122 -
180 µg/m3/h (seuil d’in-
formation et de recom-

mandations)
-

Maximum des 
moyennes sur 8h 119 - 117 - 120 µg/m3/8h (objectif 

de qualité) -

Nombre de jours de 
dépassement de 120 
µg/m3 sur 8 heures en 

moyenne sur 3 ans

10 - 8 -
 à ne pas dépasser plus 

de 25 jours par an (valeur 
cible)

-

AOT Végétation 7359 - 5051 - 6 000 µg/m3 (objectif de 
qualité) -

AOT Végétation 
moyenné sur 5 ans 12 - 10 - 18 000 µg/m3 (valeur 

cible) -

Dioxyde de 
soufre

Nombre de jours supé-
rieurs à 125 µg/m3 - - - - 0*

 à ne pas dépasser plus 
de 3 jours par an (valeur 

limite)
-

Nombre d’heures 
supérieures à 350 µg/m3 - - - - 0*

à ne pas dépasser plus 
de 24h par an (valeur 

limite)
-

Monoxyde de 
carbone Maximum sur 8h - - - 1 10 mg/m3 (valeur limite) -

Benzène Moyenne annuelle - - - - 0,5*
5 µg/m3 (valeur limite) 

2 µg/m3 (objectif de 
qualité)

-

Benzo(a)pyrène Moyenne annuelle - - - - 0,2* 1 ng/m3 (valeur cible) -

Plomb Moyenne annuelle - - - - 0,005*
 0,5 µg/m3 (valeur limite) 
0,25 µg/m3 (objectif de 

qualité)
-

Arsenic Moyenne annuelle - - - - 0,3* 6 ng/m3 (valeur cible) -

Nickel Moyenne annuelle - - - - 0,7* 20 ng/m3 (valeur cible) -

Cadmium Moyenne annuelle - - - - 0,1* 5 ng/m3 (valeur cible) -
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Figure 5 : Moyennes annuelles mesurées dans l’Indre-et-Loire en 2021 pour les PM10, les PM2,5 et le NO2 comparées aux valeurs guides OMS

Figure 7 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations des 
principaux polluants à 
Tours

Figure 6 :  Seuil recommandé par l'OMS : Nombre de jours de dépas-
sement d'une concentration de 100 µg/m3 pour l'ozone en 
2021 dans les stations de l’Indre-et-Loire

Dans l’Indre-et-Loire en 2021, le seuil recommandé par l’OMS de 100 
µg/m3 pour l’ozone a été dépassé au maximum pendant 40 jours. L’OMS 
recommande qu’il ne soit pas dépassé plus de 5 jours par an.

Les particules fines PM2,5) dépassent les recommandations de l’OMS 
sur les différents sites alors que les PM10 restent en dessous du seuil 
à la station de Joué-lès-Tours. Les concentrations de dioxyde d’azote 
dépassent la valeur guide de l’OMS sur le site trafic de Pompidou où les 
concentrations atteignent 23 µg/m3.

BAISSE GLOBALE DES NIVEAUX 
DES POLLUANTS PRIMAIRES

I N D R E - E T- L O I R E  ( 3 7 )
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Figure 8 : : Evolution des émissions des PES sur l’Indre-et-Loire de 2008 à 2018 (Source : Odace-Lig’Air)

L’année 2021 confirme la baisse des 
concentrations de l’ensemble des polluants 
primaires, observée depuis plus de dix ans.
Les concentrations annuelles en dioxyde 
d’azote se sont stabilisées par rapport à 
l’année passée en site trafic et restent 
en-dessous des seuils réglementaires en 
vigueur. Probablement à l’origine de cette 
stabilisation, la reprise progressive d’acti-
vité avec l’allègement des restrictions sa-
nitaires liées à la pandémie de la Covid-19, 
contrairement à l’an passé où la baisse était 
plus marquée.

Pour les particules en suspension (PM10), les 
niveaux en site trafic ont baissé de 37% de-
puis 2010. Les valeurs moyennes annuelles 
ne dépassent pas les valeurs réglemen-
taires en vigueur, en revanche, le nouveau 
seuil sanitaire de l’OMS paru en 2021 est 
légèrement dépassé sur le site Tours Pom-
pidou avec une concentration de 17 µg/m3 
(seuil OMS de 15 µg/m3/an). L’impact de la 
reprise d’activité post Covid-19 n’est pas 
notable sur les particules en suspension car 
les émissions du trafic routier ne sont pas la 
source majoritaire de ces polluants, plutôt 
liés aux activités entrainant de la combus-

tion (chauffage domestique au bois, chauf-
feries, etc).

Le monoxyde de carbone (CO) a vu ses 
concentrations augmenter d’environ 7% 
entre 2020 et 2021, avec la reprise du trafic 
automobile notamment. 

111

I N D R E - E T- L O I R E  ( 3 7 )

EVOLUTION DES ÉMISSIONS DE PES DE 2008 À 2018
On observe une baisse globale des émissions 
des PES depuis 2008 (figure ci-dessous).
En 2018, l’Indre-et-Loire a émis 22 705 
tonnes de PES contre 125 479 tonnes pour 
la Région Centre-Val de Loire. Ce qui repré-

sente 18% des émissions globales de la ré-
gion pour les huit PES suivis par Lig’Air. 

Pour aller plus loin : 
odace.ligair.fr
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BILAN DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR ANNÉE DANS
LE LOIR-ET-CHER 
EN 2021

La qualité de l’air du Loir-
et-Cher est surveillée sur 
2 stations permanentes de 
mesure : 

- 2 à Blois (la station urbaine 
Blois_nord et la station 
trafic Blois_trafic)

qui permettent de suivre les 
concentrations des polluants 
surveillés et d’alimenter les 
modèles afin d’estimer la 
qualité de l’air en tout point du 
département du Loir-et-Cher.

10

Au niveau du découpage en zones administratives de la surveillance de la qualité de l’air de 
la région Centre-Val de Loire, le département de l’Indre-et-Loire fait partie de la Zone Admi-
nistrative de Surveillance : la Zone à Risque (ZAR).

Figure 1 :  Réseau de surveillance de la qualité de l'air dans le Loir-et-Cher en 
2021
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L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de l’air cal-
culé à partir des concentrations dans l’air de polluants réglemen-
tés tels que le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), 
l’ozone (O3) et les particules fines. Il qualifie la qualité de l’air sur 
une échelle pour informer les citoyens.

Revu en 2021 au niveau national, l’indice Atmo a évo-
lué, en cohérence avec l’indice européen de la qualité de 
l’air. Il prend désormais en compte les mêmes 5 polluants :  
l’ozone (O3), le dioxyde d’azote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2) et 
les particules en suspension (PM10 et PM2,5). Les seuils sont égale-
ment identiques à l’indice européen, tout comme les qualificatifs 
associés : « bon »,« moyen », « dégradé », « mauvais », « très mau-
vais », « extrêmement mauvais ».

En 2021, dans le département du Loir-et-Cher, l’indice maximal 
était « Mauvais », atteint durant 13 jours au maximum, soit 4% de 
l’année. Les polluants responsables d’une qualité de l’air mauvaise 
étaient les PM2,5, les PM10 et l’ozone.

Figure 2 :  Nombre de jours où l'indice ATMO était mauvais ou plus 
dans le Loir-et-Cher en 2021

Figure 3 :  Pourcentage de communes présentant un indice Bon, Moyen, Dégradé, Mauvais, Très mauvais, Extrêmement mauvais en 
fonction des mois de l'année 2021 dans le Loir-et-Cher

En 2021, l’indice « Mauvais » a été atteint 
en fin d’hiver et au printemps en raison de 
niveaux importants de particules en sus-
pension. Durant le mois de juin, ces indices 
mauvais étaient liés à la pollution photo-
chimique (ozone).

En fonction des mois de l’année, la quali-
té de l’air est plus ou moins dégradée. Par 
exemple durant les périodes froides, les 
épisodes de pollution aux particules fines 
peuvent être plus nombreux, en raison du 
chauffage au bois notamment, et durant les 
mois les plus chauds et ensoleillés, l’ozone 
enregistre de fortes concentrations. 

L’INDICE MAUVAIS A ÉTÉ ATTEINT DANS LE DÉPARTEMENT 
DU LOIR-ET-CHER EN 2021
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EPISODES DE POLLUTION

SITUATION GÉNÉRALE DE L’ENSEMBLE DES STATIONS DU 
LOIR-ET-CHER PAR RAPPORT AUX SEUILS RÉGLEMENTAIRES 
DE QUALITÉ DE L’AIR EN 2021

 

OZONE PARTICULES 
EN SUSPENSION PM10

DIOXYDE D'AZOTE

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Loir-et-Cher - 41 Blois Nord 0 0 3 0 0 0

OBJECTIF DE QUALITÉ DE L’OZONE

Tableau 1 :  Nombre de jours de dépassement des seuils réglementaires pour l'ozone, les particules et le dioxyde d'azote dans le Loir-et-
Cher en 2021

Figure 4 :  Objectif de qualité : nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8h en 
2021 dans le département du Loir-et-Cher (Source : Lig’Air à partir des données 
Esmeralda et Prev’Air)

En 2021, le seuil d’information et de recommandation a été dépassé au maximum 3 jours pour les 
particules fines en suspension PM10. Cependant, le seuil d’alerte n’a pas été dépassé. 

Afin de fournir une information sur la qualité 
de l’air en tout point de la région Centre-Val 
de Loire et pas seulement au niveau des sta-
tions de mesures fixes, Lig’Air a développé 
une méthodologie de calcul : l’outil Com-
mun’Air, qui transforme chaque commune 
de la région Centre-Val de Loire en station 
virtuelle d’évaluation de la qualité de l’air en 
situation de fond tout en prenant en compte 
le redressement des résultats avec les don-
nées de mesures. Les données de modéli-
sation régionale sont toujours issues des 
plateformes inter-régionale Esmeralda et 
nationale Prév’Air. 
Les bilans communaux annuels, calculés 
depuis 2013, concernent l’ensemble des 
indicateurs réglementaires pour les pol-
luants suivis par Lig’Air, notamment l’ozone 
(O3), les particules en suspension PM10 et 
PM2,5 et le dioxyde d’azote NO2 en situation 
de fond pour chaque commune de la région 
Centre-Val de Loire.

En 2021, 4 jours est 
le nombre de jours de 
dépassement maximal 
de l’objectif de qualité 
de l’ozone qui a été 
observé au moins 
sur une commune du 
département.

Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans le Loir-
et-Cher réalisé à partir des données issues des mesures en stations 
mais aussi de l’estimation objective et de la modélisation. 

Les données sont comparées à la réglementation en vigueur en 
France et aux seuils sanitaires recommandés par l’Organisation 
Mondiale de la Santé, plus sévères depuis les nouvelles lignes direc-
trices parues en 2021.

L O I R - E T- C H E R  ( 4 1 )
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Estimation objective 
de la concentration sur la zone

Respect de la réglementation 
en vigueur

Dépassement 
de la réglementation en vigueur

*

Respect des valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote NO2  
et journalières pour les particules PM10 

Les valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote (200 µg/m3/h à ne pas 
dépasser plus de 18 heures par an) et journalières pour les particules PM10 
(50 µg/m3/j à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) ont été respectées.

Les polluants qui ne respectent pas cer-
tains seuils de la réglementation euro-
péenne et les recommandations de l’OMS 
sont l’ozone et les particules en suspension 
et le dioxyde d’azote.

ZONAGE EUROPEEN ZAR DE BLOIS
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Loir-et-Cher 
- 41

Type de station UF UT

Dioxyde d’azote

Moyenne annuelle 8 19 40 µg/m3 (valeur limite et objectif de qualité) 10 µg/m3

Maximum horaire 65 93 200 µg/m3/h (seuil d'information et de recomman-
dations) -

Nombre d’heures supérieures 
à 200 µg/m3 0 0 à ne pas dépasser plus de 18h par an (valeur 

limite) -

Oxydes d’azote Moyenne annuelle - - 10* 30 µg/m3 (niveau critique pour la protection de la 
végétation) -

Particules en sus-
pension PM10

Moyenne annuelle 14 - 30 µg/m3 (objectif de qualité) 40 µg/m3 (valeur 
limite) 15 µg/m3

Maximum journalier 59 - 50 µg/m3/j (seuil d'information et de recomman-
dations) -

Nombre de jours supérieurs 
à 50 µg/m3 3 - à ne pas dépasser plus de 35 jours (valeur limite) -

Particules en sus-
pension PM2,5

Moyenne annuelle 9 8
25 µg/m3 (valeur limite)  
20µg/m3 (valeur cible)  

10 µg/m3 (objectif de qualité)
5 µg/m3

Ozone

Maximum horaire 120 - 180 µg/m3/h (seuil d'information  
et de recommandations) -

Maximum des moyennes sur 8h 115 - 120 µg/m3/8h (objectif de qualité) -

Nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 
sur 8 heures en moyenne sur 3 ans 12 -  à ne pas dépasser plus de 25 jours  

par an (valeur cible) -

AOT Végétation 6 458 - 6 000 µg/m3 (objectif de qualité) -

AOT Végétation moyenné sur 5 ans 11 896 - 18 000 µg/m3 (valeur cible) -

Dioxyde de soufre

Moyenne annuelle - - 1* 20 µg/m3 (niveau critique pour la protection  
de la végétation) -

Moyenne hivernale - - 2* 20 µg/m3 (niveau critique pour la protection  
de la végétation) -

Nombre de jours supérieurs 
à 125 µg/m3 - - 0*  à ne pas dépasser plus de 3 jours  

par an (valeur limite) -

Nombre d’heures supérieures à 350 µg/m3 - - 0* à ne pas dépasser plus de 24h  
par an (valeur limite) -

Monoxyde de 
carbone Maximum sur 8h - - 0,4* 10 mg/m3 (valeur limite) -

Benzène Moyenne annuelle - - 0,4 * 5 µg/m3 (valeur limite) 
2 µg/m3 (objectif de qualité) -

Benzo(a)pyrène Moyenne annuelle - - 0,2* 1 ng/m3 (valeur cible) -

Plomb Moyenne annuelle - - 0,004* 0,5 µg/m3 (valeur limite) 
0,25 µg/m3 (objectif de qualité) -

Arsenic Moyenne annuelle - - 0,3* 6 ng/m3 (valeur cible) -

Nickel Moyenne annuelle - - 0,7* 20 ng/m3 (valeur cible) -

Cadmium Moyenne annuelle - - 0,1* 5 ng/m3 (valeur cible) -
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Blois Nord BloisTrafic

Blois Nord

Figure 5 : Moyennes annuelles mesurées dans le Loir-et-Cher en 2021 pour les PM10, les PM2,5 et le NO2 comparées aux valeurs guides OMS

Figure 6 :  Seuil recommandé par l'OMS : Nombre de jours de dépasse-
ment d'une concentration de 100 µg/m3 pour l'ozone en 2021 
dans les stations du Loir-et-Cher

Dans le Loir-et-Cher en 2021, le seuil 
recommandé par l’OMS de 100 µg/m3 pour 
l’ozone a été dépassé au maximum pendant 
32 jours. L’OMS recommande qu’il ne soit 
pas dépassé plus de 5 jours par an.

Les particules fines PM2,5 dépassent les 
recommandations de l’OMS sur les différents 
sites tandis que les concentrations de PM10 
restent en dessous du seuil. Pour le dioxyde 
d’azote, seul le site urbain trafic dépasse la 
valeur guide de l’OMS.

L O I R - E T- C H E R  ( 4 1 )
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O3

Figure 7 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations des 
principaux polluants 
à Blois

Figure 8 : Evolution des 
émissions des PES sur le 
Loir-et-Cher de 2008 à 
2018 (Source : Odace-
Lig’Air).

BAISSE GLOBALE DES NIVEAUX 
DES POLLUANTS PRIMAIRES

L’année 2021 confirme la baisse des 
concentrations de l’ensemble des polluants 
primaires, observée depuis 2010.

Les concentrations annuelles en dioxyde 
d’azote se sont stabilisées par rapport 
à l’année passée en site trafic et restent 
en-dessous des seuils réglementaires en 
vigueur. Probablement à l’origine de cette 
stabilisation, la reprise progressive d’acti-

vité avec l’allègement des restrictions sa-
nitaires liées à la pandémie de la Covid-19, 
contrairement à l’an passé où la baisse était 
plus marquée.

Pour les particules en suspension (PM10), 
les niveaux ont baissé de 38% depuis 
2010. Les valeurs moyennes annuelles ne 
dépassent pas les valeurs réglementaires 
en vigueur, ni le nouveau seuil sanitaire de 

l’OMS paru en 2021. L’impact de la reprise 
d’activité post Covid-19 n’est pas notable 
sur les particules en suspension car les 
émissions du trafic routier ne sont pas la 
source majoritaire de ces polluants, plutôt 
liés aux activités entrainant de la combus-
tion (chauffage domestique au bois, chauf-
feries, etc).

EVOLUTION  DES ÉMISSIONS  DE PES DE 2008 À 2018
On observe une baisse globale des émis-
sions des PES depuis 2008.
En 2018, le Loir-et-Cher a émis 17 329 
tonnes de PES contre 125 479 tonnes pour 

la Région Centre-Val de Loire. Ce qui repré-
sente 14% des émissions globales de la ré-
gion pour les huit PES suivis par Lig’Air. 

Pour aller plus loin : 
odace.ligair.fr
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BILAN DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR DANS
LE LOIRET EN 2021

La qualité de l’air du Loiret 
est surveillée sur 7 stations 
permanentes de mesure : 

- 3 à Orléans (les stations 
urbaines de fond St Jean et 
La Source_CNRS et la station 
urbaine trafic Gambetta)
- 1 à Marigny-les-Usages (la 
station périurbaine de fond)
- 2 à Montargis (la station 
urbaine de fond Montargis_
fond et la station urbaine 
trafic Montargis_trafic)
- 1 à Bazoches-les-Galle-
randes (station rurale proche 
sous influence industrielle),

qui permettent de suivre les 
concentrations des polluants 
surveillés et d’alimenter les 
modèles afin d’estimer la 
qualité de l’air en tout point du 
département du Loiret.

10

Au niveau du découpage en zones administratives de la surveillance de la qualité de l’air 
de la région Centre-Val de Loire, le département du Loiret fait partie des Zones Administra-
tives de Surveillance : Zone d’Agglomération d’Orléans (ZAG Orléans) et Zone Régionale (ZR 
Centre-Val de Loire).

Figure 1 :  Réseau de surveillance de la qualité de l'air dans le Loiret en 2021
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L’indice ATMO est un indicateur journalier de la qualité de l’air cal-
culé à partir des concentrations dans l’air de polluants réglemen-
tés tels que le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde d’azote (NO2), 
l’ozone (O3) et les particules fines. Il qualifie la qualité de l’air sur 
une échelle pour informer les citoyens.

Revu en 2021 au niveau national, l’indice Atmo a évolué, en cohé-
rence avec l’indice européen de la qualité de l’air. Il prend désor-
mais en compte les mêmes 5 polluants :  l’ozone (O3), le dioxyde 
d’azote (NO2), le dioxyde de soufre (SO2) et les particules en sus-
pension (PM10 et PM2,5). Les seuils sont également identiques à 
l’indice européen, tout comme les qualificatifs associés : « bon », 
« moyen », « dégradé », « mauvais », « très mauvais », « extrême-
ment mauvais ».

En 2021, dans le département du Loiret, l’indice maximal était 
« Mauvais », atteint durant 18 jours au maximum, soit 5% de l’an-
née. Les polluants responsables d’une qualité de l’air mauvaise 
étaient les PM2,5, les PM10 et l’ozone.

Figure 2 :  Nombre de jours où l'indice ATMO était mauvais ou 
plus dans le Loiret en 2021

Figure 3 :  Pourcentage de communes présentant un indice Bon, Moyen, Dégradé, Mauvais, Très mauvais, Extrêmement 
mauvais en fonction des mois de l'année 2021 dans le Loiret

En 2021, l’indice « Mauvais » a été atteint 
au printemps et à l’automne en raison de 
niveaux importants de particules en sus-
pension. Durant le mois de juin, ces indices 
mauvais étaient liés à la pollution photo-
chimique (ozone).

En fonction des mois de l’année, la quali-
té de l’air est plus ou moins dégradée. Par 
exemple durant les périodes froides, les 
épisodes de pollution aux particules fines 
peuvent être plus nombreux, en raison du 
chauffage au bois notamment, et durant les 
mois les plus chauds et ensoleillés, l’ozone 
enregistre de fortes concentrations. 

L’INDICE MAUVAIS A ÉTÉ ATTEINT DANS LE DÉPARTEMENT 
DU LOIRET EN 2021
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EPISODES DE POLLUTION

SITUATION GÉNÉRALE DE L’ENSEMBLE DES STATIONS  
DU LOIRET PAR RAPPORT AUX SEUILS RÉGLEMENTAIRES  
DE QUALITÉ DE L’AIR EN 2021

 

OZONE PARTICULES 
EN SUSPENSION PM10

DIOXYDE D'AZOTE

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 

d'information

Nombre 
de jours 

dépassements 
du seuil 
d'alerte

Loiret - 45

Orléans La Source 0 0 2 0 0 0

Saint-Jean-de-Braye  2 0 0 0

Orléans Gambetta 4 0 0 0

Marigny-lès-Usages 0 0

Montargis_fond 0 0 2 0 0 0

Montargis_trafic  0 0

OBJECTIF DE QUALITÉ DE L’OZONE

Tableau 1 :  Nombre de jours de dépassement des seuils réglementaires pour l'ozone, les particules et le dioxyde d'azote 
dans le Loiret en 2021

Figure 4 :  Objectif de qualité : nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8h 
en 2021 dans le département du Loiret (Source : Lig’Air à partir des données 
Esmeralda et Prev’Air)

En 2021, le seuil d’information et de recommandation a été dépassé au maximum 4 jours pour 
les particules fines en suspension PM10. Cependant, le seuil d’alerte n’a pas été dépassé. Pour les 
autres polluants, aucun épisode de pollution n’a été observé en 2021 sur le Loiret.

Afin de fournir une information sur la qualité 
de l’air en tout point de la région Centre-Val 
de Loire et pas seulement au niveau des sta-
tions de mesures fixes, Lig’Air a développé 
une méthodologie de calcul : l’outil Com-
mun’Air, qui transforme chaque commune 
de la région Centre-Val de Loire en station 
virtuelle d’évaluation de la qualité de l’air en 
situation de fond tout en prenant en compte 
le redressement des résultats avec les don-
nées de mesures. Les données de modéli-
sation régionale sont toujours issues des 
plateformes inter-régionale Esmeralda et 
nationale Prév’Air. 
Les bilans communaux annuels, calculés 
depuis 2013, concernent l’ensemble des 
indicateurs réglementaires pour les pol-
luants suivis par Lig’Air, notamment l’ozone 
(O3), les particules en suspension PM10 et 
PM2,5 et le dioxyde d’azote NO2 en situation 
de fond pour chaque commune de la région 
Centre-Val de Loire.

En 2021, 7 jours est 
le nombre de jours de 
dépassement maximal 
de l’objectif de qualité 
de l’ozone qui a été 
observé au moins 
sur une commune du 
département.

Le tableau suivant présente le bilan de la qualité de l’air dans le Loi-
ret réalisé à partir des données issues des mesures en stations mais 
aussi de l’estimation objective et de la modélisation. 

Les données sont comparées à la réglementation en vigueur en 
France et aux seuils sanitaires recommandés par l’Organisation 
Mondiale de la Santé, plus sévères depuis les nouvelles lignes direc-
trices parues en 2021.
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Loiret - 45

Type de station UF UF UT PUF UF UT RPI

Dioxyde 
d’azote

Moyenne annuelle 7 9 22 - 13 20 - 40 µg/m3 (valeur limite  
et objectif de qualité)

10 
µg/m3

Maximum horaire 53 69 120 - 97 97 - 200 µg/m3/h (seuil d'information  
et de recommandations) -

Nombre d’heures  
supérieures à 200 µg/m3 0 0 0 - 0 0 - à ne pas dépasser plus de 18h  

par an (valeur limite) -

Particules 
en suspen-
sion PM10

Moyenne annuelle 13 14 16 - 14 - - 50 µg/m3/j (seuil d'information et de 
recommandations) -

Maximum journalier 63 57 62 - 67 - - à ne pas dépasser plus de 35 jours 
(valeur limite) -

Nombre de jours  
supérieurs à 50 µg/m3 2 2 4 - 2 - -

25 µg/m3 (valeur limite)  
20µg/m3 (valeur cible)  

10 µg/m3 (objectif de qualité)

5 
µg/m3

Particules 
en suspen-
sion PM2,5

Moyenne annuelle 9 10 - - 10 9 - 180 µg/m3/h (seuil d'information  
et de recommandations) -

Ozone

Maximum horaire 140 - - 129 132 - - 120 µg/m3/8h (objectif de qualité) -

Maximum des moyennes 
sur 8h 127 - - 125 127 - -  à ne pas dépasser plus de 25 jours 

par an (valeur cible) -

Nombre de jours 
de dépassement de 120 
µg/m3 sur 8 heures en 

moyenne sur 3 ans

17 - - 12 1 - - 6 000 µg/m3 (objectif de qualité) -

AOT Végétation 7991 - - 5822 4624 - - 18 000 µg/m3 (valeur cible) -
AOT Végétation moyenné 

sur 5 ans 13 335 - - 10 354 - - - -

Dioxyde de 
soufre

Moyenne annuelle - - - - - 2* -

Moyenne hivernale - - - - - - - 2* -
Nombre de jours  

supérieurs à 125 µg/m3 - - - - - - - 0*  à ne pas dépasser plus de 3 jours 
par an (valeur limite) -

Nombre d’heures supé-
rieures à 350 µg/m3 - - - - - - - 0* à ne pas dépasser  

plus de 24h par an (valeur limite) -

Monoxyde 
de carbone Maximum sur 8h - - - - - - - 0,5* 10 mg/m3 (valeur limite) -

Benzène Moyenne annuelle - 0,5 - - - - - "5 µg/m3 (valeur limite) 
2 µg/m3 (objectif de qualité)" -

Benzo(a)
pyrène Moyenne annuelle - 0,1 - - - - - 1 ng/m3 (valeur cible) -

Plomb Moyenne annuelle - - - - - - 0,005 " 0,5 µg/m3 (valeur limite) 
0,25 µg/m3 (objectif de qualité)" -

Arsenic Moyenne annuelle - - - - - - 0,2 6 ng/m3 (valeur cible) -

Nickel Moyenne annuelle - - - - - - 0,5 20 ng/m3 (valeur cible) -

Cadmium Moyenne annuelle - - - - - - 0,06 5 ng/m3 (valeur cible)

Estimation objective 
de la concentration sur la zone

Respect de la réglementation 
en vigueur

Dépassement 
de la réglementation en vigueur

*

Respect des valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote NO2  
et journalières pour les particules PM10 

Les valeurs limites horaires pour le dioxyde d’azote (200 µg/m3/h à ne pas 
dépasser plus de 18 heures par an) et journalières pour les particules PM10 
(50 µg/m3/j à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) ont été respectées.

Les polluants qui ne respectent pas cer-
tains seuils de la réglementation euro-
péenne et les recommandations de l’OMS 
sont l’ozone et les particules en suspension 
et le dioxyde d’azote.
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Orléans La Source Saint-Jean-de-Braye Orléans
Gambetta

Montargis Fond Montargis Trafic
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Figure 7 : Evolution 
pluriannuelle des 
concentrations des 
principaux polluants à 
Orléans

Figure 5 : Moyennes annuelles mesurées dans le Loiret en 2021 pour les PM10, les PM2,5 et le NO2 comparées aux valeurs guides OMS

Figure 6 :  Seuil recommandé par l'OMS : Nombre de jours de dépas-
sement d'une concentration de 100 µg/m3 pour l'ozone en 
2021 dans les stations du Loiret

Dans le Loiret en 2021, le seuil recommandé par l’OMS de 100 µg/
m3 pour l’ozone a été dépassé au maximum pendant 40 jours. L’OMS 
recommande qu’il ne soit pas dépassé plus de 5 jours par an.
Les particules fines PM2,5 dépassent les recommandations de l’OMS 
sur les différents sites tandis que les PM10 sont au-dessus du seuil 
uniquement sur le site Orléans Gambetta. Pour le dioxyde d’azote, les 
sites trafic et la station de fond de Montargis dépassent la valeur guide 
de l’OMS.

BAISSE GLOBALE DES NIVEAUX 
DES POLLUANTS PRIMAIRES
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PM2,5 PM2,5 trafic O3

Figure 8 : Evolution plu-
riannuelle des concen-
trations des principaux 
polluants à Montargis

Figure 9 : Evolution 
des émissions des 
PES sur le Loiret de 
2008 à 2018 (Source : 
Odace-Lig’Air).

L’année 2021 confirme la baisse des 
concentrations de l’ensemble des polluants 
primaires, observée depuis plus de cinq ans.
Les concentrations annuelles en dioxyde 
d’azote se sont stabilisées par rapport 
à l’année passée en site trafic et restent 
en-dessous des seuils réglementaires en 
vigueur. Probablement à l’origine de cette 
stabilisation, la reprise progressive d’acti-
vité avec l’allègement des restrictions sa-
nitaires liées à la pandémie de la Covid-19, 
contrairement à l’an passé où la baisse était 

plus marquée.
Pour les particules en suspension (PM10), 
les niveaux ont baissé de 22% depuis 2010. 
Les valeurs moyennes annuelles ne dé-
passent pas les valeurs réglementaires en 
vigueur, en revanche, le nouveau seuil sani-
taire de l’OMS paru en 2021 est légèrement 
dépassé pour les PM10 avec une concentra-
tion de 16 µg/m3 sur le site d’Orléans Gam-
betta (seuil OMS de 15 µg/m3/an). L’impact 
de la reprise d’activité post Covid-19 n’est 
pas notable sur les particules en suspension 

car les émissions du trafic routier ne sont 
pas la source majoritaire de ces polluants, 
plutôt liés aux activités entrainant de la 
combustion (chauffage domestique au bois, 
chaufferies, etc).
Les mesures en métaux lourds sont égale-
ment bien en-deçà de leurs valeurs régle-
mentaires respectives.
La mesure de benzo(a)pyrène a repris en 
2021. Ce polluant, avec une concentration 
en moyenne annuelle de 0,5 ng/m3 est très 
en dessous de la valeur cible (1 ng/m3).

EVOLUTION DES ÉMISSIONS DE PES DE 2008 À 2018
On observe une baisse globale des émis-
sions des PES depuis 2008 (figure ci-des-
sous).
En 2018, le Loiret a émis 28 111 tonnes de 

PES contre 125 479 tonnes pour la Région 
Centre-Val de Loire. Ce qui représente 22% 
des émissions globales de la région pour les 
huit PES suivis par Lig’Air. 

Pour aller plus loin : 
odace.ligair.fr
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